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Erwägungen

E. 1
Les Etats de l’AELE et le Liban instaurent une zone de libre-échange, confor- mément aux
dispositions du présent Accord, en vue de stimuler les activités écono- miques sur leurs
territoires, améliorant ainsi les conditions de vie et d’emploi et contribuant à l’intégration
économique de la région euro-méditerrannéenne.

E. 2
Les Etats de l’AELE élimineront, dès l’entrée en vigueur du présent Accord, tous les droits
de douane à l’importation et toutes les taxes d’effet équivalent frappant les produits
originaires du Liban.
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E. 2.1
Les deux premières colonnes de la liste décrivent le produit obtenu. La première colonne
précise le numéro de la position ou du chapitre du système harmonisé et la seconde la
désignation des marchandises figurant dans le système pour cette position ou ce chapitre.
En face des mentions portées dans les deux premières colonnes, une règle est énoncée dans
la colonne 3 (chap. 1–24 du Système Harmonisé) respectivement colonne 3 ou 4 (chap.
25–97 du Système Harmonisé). Lorsque, dans certains cas, le numéro de la première
colonne est précédé d’un «ex», cela indique que la règle figu- rant dans les colonnes 3 ou 4
ne s’applique qu’à la partie de la position décrite dans la colonne 2. Pour toutes les positions
ou les parties d’une posi- tion qui ne sont pas reprises dans cette liste, la règle du
changement de posi- tion selon l’art. 6, al. 1 (chap. 1–24 du Système Harmonisé) est
valable.

E. 2.2
Lorsque plusieurs numéros de position sont regroupés dans la colonne 1 ou qu’un numéro
de chapitre y est mentionné, et que les produits figurant dans la colonne 2 sont, en
conséquence, désignés en termes généraux, les règles correspondantes énoncées dans les
colonnes 3 ou 4 s’appliquent à tous les produits qui, dans le cadre du système harmonisé,
sont classés dans les diffé- rentes positions du chapitre ou dans les positions regroupées
dans la colonne 1.

E. 2.3
Lorsque la liste comporte différentes règles applicables à différents produits relevant d’une
même position, chaque tiret comporte la désignation relative à la partie de la position faisant
l’objet de la règle correspondante dans les colonnes 3 ou 4.

E. 2.4



Lorsque, en face des mentions figurant dans les deux premières colonnes, une règle est
prévue dans les colonnes 3 et 4, l’exportateur a le choix d’appliquer la règle énoncée dans la
colonne 3 ou dans la colonne 4. Lorsque aucune règle n’est prévue dans la colonne 4, la
règle énoncée dans la colonne 3 doit être appliquée. Note 3

E. 3
Les dispositions des par. 1 et 2 ne sauraient être interprétées de manière à créer une
obligation directe pour les entreprises.
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E. 3.1
Sont applicables les dispositions de l’art. 6 du Protocole concernant les produits qui ont
acquis le caractère originaire et qui sont mis en œuvre dans la fabrication d’autres produits,
que ce caractère ait été acquis dans l’usine où ces produits sont mis en œuvre ou dans une
autre usine d’une Partie.
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Exemple:

Un moteur du n° 8407, pour lequel la règle prévoit que la valeur des matiè- res non
originaires susceptibles d’être mises en œuvre ne doit pas excéder 40 % du prix départ
usine, est fabriqué à partir d’ébauches de forge en aciers alliés du n° ex 7224.

Si cette ébauche a été obtenue dans une Partie par forgeage d’un lingot non originaire, elle a
déjà acquis le caractère de produit originaire en application de la règle prévue dans la liste
pour les produits du n° ex 7224. Cette ébau- che peut, dès lors, être prise en considération
comme produit originaire dans le calcul de la valeur du moteur, qu’elle ait été fabriquée
dans la même usine que le moteur ou dans une autre usine de la Partie concernée. La valeur
du lingot non originaire ne doit donc pas être prise en compte lorsqu’il est pro- cédé à la
détermination de la valeur des matières non originaires utilisées.

E. 3.2
La règle figurant dans la liste fixe le degré minimal d’ouvraison ou de trans- formation à
effectuer; il en résulte que les ouvraisons ou transformations allant au-delà confèrent, elles
aussi, le caractère originaire et que, à l’inverse, les ouvraisons ou transformations restant en
deçà de ce seuil ne confèrent pas l’origine. En d’autres termes, si une règle prévoit que des
matières non originaires se trouvant à un stade d’élaboration déterminé peuvent être utili-
sées, l’utilisation de telles matières se trouvant à un stade moins avancé est, elle aussi,
autorisée, alors que l’utilisation de telles matières se trouvant à un stade plus avancé ne l’est
pas.

E. 3.3
Sans préjudice de la note 3.2, lorsqu’une règle utilise l’expression «Fabrica- tion à partir de
matières de toute position», les matières de toute position (même les matières de la même
désignation et de la même position que le produit) peuvent être utilisées, sous réserve,
toutefois, des restrictions parti- culières susceptibles d’être aussi énoncées dans la règle.

Toutefois, lorsqu’une règle utilise l’expression «Fabrication à partir de matières de toutes
positions, y compris à partir des autres matières du n° …» ou «Fabrication à partir de
matières de toutes positions, y compris à partir des autres matières de la même position que



le produit», les matières de tou- tes positions peuvent être utilisées, à l’exclusion des
matières de la même désignation que le produit telle qu’elle apparaît dans la colonne 2 de la
liste.

E. 3.4
Lorsqu’une règle de la liste précise qu’un produit peut être fabriqué à partir de plusieurs
matières, cela signifie qu’une ou plusieurs de ces matières peu- vent être utilisées; elle
n’implique évidemment pas que toutes ces matières doivent être utilisées.

Exemple:

La règle applicable aux tissus des nos 5208 à 5212 prévoit que des fibres naturelles peuvent
être utilisées et que des matières chimiques, entre autres, peuvent l’être également. Cette
règle n’implique pas que les fibres naturelles et les matières chimiques doivent être utilisées
simultanément; il est possible d’utiliser l’une ou l’autre de ces matières ou même les deux
ensemble.
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E. 3.5
Lorsqu’une règle de la liste prévoit qu’un produit doit être fabriqué à partir d’une matière
déterminée, cette condition n’empêche évidemment pas l’utilisation d’autres matières qui,
en raison de leur nature même, ne peuvent pas satisfaire à la règle (voir également la note
6.2 ci-dessous en ce qui concerne les matières textiles).

Exemple:

La règle applicable aux préparations alimentaires du n° 1904 qui exclut l’emploi des
céréales et de leurs dérivés ne prévoit pas l’emploi des sels minéraux, chimiques et autres
dérivés qui ne sont pas des produits des céréa- les.

Toutefois, cette règle ne s’applique pas aux produits qui, bien qu’ils ne puis- sent pas être
fabriqués à partir de matières spécifiées dans la liste, peuvent l’être à partir d’une matière de
même nature à un stade antérieur de fabrica- tion.

Exemple:

Dans le cas d’un vêtement de l’ex chap. 62 fabriqué à partir de non-tissés, il est prévu que
les seuls matériaux non originaires admis pour sa confection sont les fils; bien qu’on ne
puisse pas obtenir normalement des non-tissés à partir de fils, il n’est pas admis que ce
vêtement soit confectionné à partir de non-tissés. Dans de tels cas, la matière qu’il convient
d’utiliser est celle située à l’état d’ouvraison qui est immédiatement antérieur aux fils,
c’est-à- dire à l’état de fibres.

E. 3.6
S’il est prévu, dans une règle de la liste, deux pourcentages concernant la valeur maximale
de matières non originaires pouvant être utilisées, ces pour- centages ne peuvent pas être
additionnés. Il s’ensuit que la valeur maximale de toutes les matières non originaires
utilisées ne peut jamais excéder le plus élevé des pourcentages considérés. Il va de soi que
les pourcentages spécifi- ques qui s’appliquent à des produits particuliers ne doivent pas
être dépas- sés. Note 4

E. 4



Les Parties appliquent leurs législations respectives sur la concurrence et échan- gent des
informations en tenant compte des limitations imposées par les exigences de confidentialité.
A la demande de l’une des Parties, les Parties se consultent afin de faciliter la mise en
œuvre des par. 1 et 2.

E. 4.1
L’expression «fibres naturelles», lorsqu’elle est utilisée dans la liste, se rapporte aux fibres
autres que les fibres artificielles ou synthétiques et doit être limitée aux fibres dans tous les
états où elles peuvent se trouver avant la filature, y compris les déchets, et, sauf dispositions
contraires, elle couvre les fibres qui ont été cardées, peignées ou autrement travaillées pour
la filature mais non filées.

E. 4.2
L’expression «fibres naturelles» couvre le crin du n° 0503, la soie des nos 5002 et 5003,
ainsi que la laine, les poils fins et les poils grossiers des nos 5101 à 5105, les fibres de coton
des nos 5201 à 5203 et les autres fibres d’origine végétale des nos 5301 à 5305.

E. 4.3
Les expressions «pâtes textiles», «matières chimiques» et «matières desti- nées à la
fabrication du papier» utilisées dans la liste désignent les matières non classées dans les
chap. 50 à 63, qui peuvent être utilisées en vue de
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fabriquer des fibres ou des fils artificiels synthétiques ou artificiels ou des fibres ou des fils
de papier.

E. 4.4
L’expression «fibres synthétiques ou artificielles discontinues» utilisée dans la liste couvre
les câbles de filaments, les fibres discontinues et les déchets de fibres synthétiques ou
artificielles discontinues des nos 5501 à 5507. Note 5

E. 5
Aucune telle mesure ne peut être introduite pour un produit si plus de trois ans se sont
écoulés depuis l’élimination de l’ensemble des droits de douane, restrictions quantitatives
ou taxes ou mesures ayant un effet équivalent concernant le produit en question.

E. 5.1
Lorsqu’il est fait référence à la présente note introductive pour un produit déterminé de la
liste, les conditions exposées dans la colonne 3 ne doivent pas être appliquées aux
différentes matières textiles de base qui sont utilisées dans la fabrication de ce produit
lorsque, considérées ensemble, elles repré- sentent 10 % ou moins du poids total de toutes
les matières textiles de base utilisées (voir également les notes 5.3 et 5.4 ci-dessous).

E. 5.2
Toutefois, la tolérance mentionnée dans la note 5.1 s’applique uniquement aux produits
mélangés qui ont été obtenus à partir de deux ou plusieurs matières textiles de base.

Les matières textiles de base sont les suivantes: – la soie, – la laine, – les poils grossiers, –
les poils fins, – le crin, – le coton, – les matières servant à la fabrication du papier et le
papier, – le lin, – le chanvre, – le jute et les autres fibres libériennes, – le sisal et les autres
fibres textiles du genre «agave», – le coco, l’abaca, la ramie et les autres fibres textiles



végétales, – les filaments synthétiques, – les filaments artificiels, – les filaments
conducteurs électriques, – les fibres synthétiques discontinues de polypropylène, – les fibres
synthétiques discontinues de polyester – les fibres synthétiques discontinues de polyamide,
– les fibres synthétiques discontinues de polyacrylonitrile, – les fibres synthétiques
discontinues de polyimide, – les fibres synthétiques discontinues de
polytétrafluoroéthylène, – les fibres synthétiques discontinues de poly(sulfure de
phénylène), – les fibres synthétiques discontinues de poly(chlorure de vinyle), – les autres
fibres synthétiques discontinues, – les fibres artificielles discontinues de viscose, – les
autres fibres artificielles discontinues,
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de polyuréthanes segmentés avec des segments souples de poly- éthers même guipés, – les
fils de polyuréthanes segmentés avec des segments souples de polyesters même guipés, –
les produits du n° 5605 (fils métalliques et fils métallisés) formés d’une âme consistant soit
en une bande mince d’aluminium, soit en une pelli- cule de matière plastique recouverte ou
non de poudre d’aluminium, d’une largeur n’excédant pas 5 mm, cette âme étant insérée par
collage entre deux pellicules de matière plastique à l’aide d’une colle transpa- rente ou
colorée, – les autres produits du n° 5605.

Exemple:

Un fil du n° 5205 obtenu à partir de fibres de coton du n° 5203 et de fibres synthétiques
discontinues du n° 5506 est un fil mélangé. C’est pourquoi des fibres synthétiques
discontinues non originaires qui ne satisfont pas aux règles d’origine (qui exigent la
fabrication à partir de matières chimiques ou de pâtes textiles) peuvent être utilisées à
condition que leur poids total n’excède pas 10 % du poids du fil.

Exemple:

Un tissu de laine du n° 5112 obtenu à partir de fils de laine du n° 5107 et de fils de fibres
synthétiques discontinues du n° 5509 est un tissu mélangé. C’est pourquoi des fils
synthétiques qui ne satisfont pas aux règles d’origine (qui exigent la fabrication à partir de
matières chimiques ou de pâtes texti- les) ou des fils de laine qui ne satisfont pas aux règles
d’origine (qui exigent la fabrication à partir de fibres naturelles non cardées ni peignées ou
autre- ment travaillées pour la filature) ou une combinaison de ces deux types de fils
peuvent être utilisés à condition que leur poids total n’excède pas 10 % du poids du tissu.

Exemple:

Une surface textile touffetée du n° 5802 obtenue à partir de fils de coton du n° 5205 et d’un
tissu de coton du n° 5210 est considérée comme étant un produit mélangé uniquement si le
tissu de coton est lui-même un tissu mélangé ayant été fabriqué à partir de fils classés dans
deux positions différentes ou si les fils de coton utilisés sont eux-mêmes mélangés.

Exemple:

Si la même surface touffetée est fabriquée à partir de fils de coton du n° 5205 et d’un tissu
synthétique du n° 5407, il est alors évident que les deux fils utilisés sont deux matières
textiles différentes et que la surface textile touffetée est par conséquent un produit mélangé.

E. 5.3
Dans le cas des produits incorporant des «fils de polyuréthanes segmentés avec des
segments souples de polyéthers, même guipés», cette tolérance est de 20 % en ce qui



concerne les fils.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1198

E. 5.4
Dans le cas des produits formés d’«une âme consistant soit en une bande mince
d’aluminium, soit en une pellicule de matière plastique recouverte ou non de poudre
d’aluminium, d’une largeur n’excédant pas 5 mm, cette âme étant insérée par collage entre
deux pellicules de matière plastique à l’aide d’une colle transparente ou colorée», cette
tolérance est de 30 % en ce qui concerne cette âme. Note 6

E. 6
Le Liban informe le Comité mixte de toute mesure exceptionnelle qu’il envisage de prendre
et, à la demande d’un Etat de l’AELE, des consultations ont lieu au sein du Comité mixte au
sujet de telles mesures et des secteurs concernés, avant que ces mesures ne prennent effet.
Lorsqu’il adopte de telles mesures, le Liban communique au Comité mixte un calendrier
pour la suppression des droits de douane introduits au titre du présent article. Ce calendrier
prévoit l’élimination progressive des droits en tranches annuelles égales débutant au plus
tard deux ans après leur introduction. Le Comité mixte peut arrêter un calendrier différent.

E. 6.1
Pour les produits textiles confectionnés qui font l’objet, sur la liste, d’une note de bas de
page renvoyant à la présente note introductive, les matières textiles, à l’exception des
doublures et des toiles tailleurs, qui ne répondent pas à la règle fixée dans la colonne 3 de la
liste pour le produit confectionné concerné, peuvent être utilisées à condition qu’elles soient
classées dans une position différente de celle du produit et que leur valeur n’excède pas 8 %
du prix départ usine du produit.

E. 6.2
Sans préjudice de la note 6.3, les matières qui ne sont pas classées dans les chap. 50 à 63
peuvent être utilisées librement dans la fabrication des produits textiles, qu’elles
contiennent ou non des matières textiles.

Exemple:

Si une règle de la liste prévoit pour un article particulier en matière textile, tel que des
pantalons, que des fils doivent être utilisés, cela n’interdit pas l’utilisation d’articles en
métal, tels que des boutons, puisque ces derniers ne sont pas classés dans les chap. 50 à 63.
De même, cela n’interdit pas l’utilisation de fermetures à glissière, même si ces dernières
contiennent normalement des matières textiles.

E. 6.3
Lorsqu’une règle de pourcentage s’applique, la valeur des matières qui ne sont pas classées
dans les chap. 50 à 63 doit être prise en considération dans le calcul de la valeur des
matières non originaires incorporées. Note 7:

E. 7
Le tribunal arbitral prend ses décisions au vote majoritaire.
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E. 7.1



Les «traitements spécifiques», au sens des nos ex 2707, 2713 à 2715, ex 2901, ex 2902 et ex
3403, sont les suivants: a) la distillation sous vide; b) la redistillation par un procédé de
fractionnement très poussé, c) le craquage; d) le reformage; e) l’extraction par solvants
sélectifs; f) le traitement comportant l’ensemble des opérations suivantes: traite- ment à
l’acide sulfurique concentré ou à l’oléum ou à l’anhydride sulfu- rique, neutralisation par
des agents alcalins, décoloration et épuration par la terre active par sa nature, la terre
activée, le charbon actif ou la bauxite; g) la polymérisation;
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l’alkylation; i) l’isomérisation.

E. 7.2
Les «traitements spécifiques», au sens des nos 2710 à 2712, sont les suivants: a) la
distillation sous vide; b) la redistillation par un procédé de fractionnement très poussé; c) le
craquage d) le reformage; e) l’extraction par solvants sélectifs; f) le traitement comportant
l’ensemble des opérations suivantes: traite- ment à l’acide sulfurique concentré ou à l’oléum
ou à l’anhydride sulfu- rique, neutralisation par des agents alcalins, décoloration et
épuration par la terre active par sa nature, la terre activée, le charbon actif ou la bauxite; g)
la polymérisation; h) l’alkylation; i) l’isomérisation; k) la désulfuration, avec emploi
d’hydrogène, uniquement en ce qui concerne les huiles lourdes relevant du n° ex 2710,
conduisant à une réduction d’au moins 85 % de la teneur en soufre des produits traités
(méthode ASTM D 1266-59 T); l) le déparaffinage par un procédé autre que la simple
filtration, unique- ment en ce qui concerne les produits relevant du n° 2710; m) le traitement
à l’hydrogène, autre que la désulfuration, uniquement en ce qui concerne les huiles lourdes
relevant du n° ex 2710, dans lequel l’hydrogène participe activement à une réaction
chimique réalisée à une pression supérieure à 20 bars et à une température supérieure à 250
°C à l’aide d’un catalyseur. Les traitements de finition à l’hydrogène d’huiles lubrifiantes
relevant du n° ex 2710 ayant notamment comme but d’améliorer la couleur ou la stabilité
(par exemple hydrofinishing ou décoloration) ne sont, en revanche, pas considérés comme
des traite- ments spécifiques; n) la distillation atmosphérique, uniquement en ce qui
concerne les fuel oils relevant du n° ex 2710, à condition que ces produits distillent en
volume, y compris les pertes, moins de 30 % à 300 °C, d’après la méthode ASTM D 86; o)
le traitement par l’effluve électrique à haute fréquence, uniquement en ce qui concerne les
huiles lourdes autres que le gazole et les fuel oils du n° ex 2710. p) le déshuilage par
cristallisation fractionnée, uniquement en ce qui concerne les produits du n° ex 2712, autres
que la vaseline, l’ozokérite, la cire de lignite, la cire de tourbe ou la paraffine contenant en
poids moins de 0,75 % d’huile.
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E. 7.3
Au sens des nos ex 2707, 2713 à 2715, ex 2901, ex 2902 et ex 3403, les opérations simples
telles que le nettoyage, la décantation, le dessalage, la séparation de l’eau, le filtrage, la
coloration, le marquage, l’obtention d’une teneur en soufre donné par mélange de produits
ayant des teneurs en soufre différentes, toutes combinaisons de ces opérations ou des
opérations similai- res ne confèrent pas l’origine.
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II Liste des ouvraisons ou transformations à appliquer aux matières originaires pour que les
produits transformés puissent obtenir le caractère originaire Les produits mentionnés dans



la liste ne sont pas tous couverts par l’accord. Il est donc nécessaire de consulter les autres
parties de l’accord. Position SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation
appliquée à des matières non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2)
(3) ou (4)

Chap. 1 Animaux vivants Tous les animaux du chap. 1 doivent être entièrement obtenus

Chap. 2 Viandes et abats comesti- bles Fabrication dans laquelle toutes les matières des
chap. 1 et 2 utilisées doivent être entièrement obtenues

Chap. 3 Poissons et crustacés, mollusques et autres invertébrés aquatiques Fabrication dans
laquelle toutes les matières du chap. 3 utilisées doivent être entièrement obtenues

ex Chap. 4 Lait et produits de la laiterie; œufs d’oiseaux; miel naturel; produits comestibles
d’origine animale, non dénommés ni compris ailleurs; à l’exclusion des: Fabrication dans
laquelle toutes les matières du chap. 4 utilisées doivent être entièrement obtenues

0403 Babeurre, lait et crème caillés, yoghourt, képhir et autres laits et crèmes fermentés ou
acidifiés, même concentrés ou additionnés de sucre ou d’autres édulcorants ou aromatisés
ou additionnés de fruits ou de cacao Fabrication dans laquelle: – toutes les matières du
chap. 4 utilisées doi- vent être entièrement obtenues, – tous les jus de fruits (à l’exclusion
des jus d’ananas, de limes, de limettes ou de pam- plemousse) du n° 2009 utilisés doivent
être déjà originaires, et – la valeur de toutes les matières du chap. 17 utilisées ne doit pas
excéder 30 % du prix départ usine du produit
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SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

ex Chap. 5 Autres produits d’origine animale, non dénommés ni compris ailleurs; à
l’exclusion des: Fabrication dans laquelle toutes les matières du chap. 5 utilisées doivent
être entièrement obtenues

ex 0502 Soies de porc ou de sanglier, préparées Nettoyage, désinfection, triage et
redressage de soies de porc ou de sanglier

Chap. 6 Plantes vivantes et pro- duits de la floriculture Fabrication dans laquelle: – toutes
les matières du chap. 6 utilisées doi- vent être entièrement obtenues, et – la valeur de toutes
les matières utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix départ usine du produit

Chap. 7 Légumes, plantes, racines et tubercules alimentaires Fabrication dans laquelle
toutes les matières du chap. 7 utilisées doivent être entièrement obtenues

Chap. 8 Fruits comestibles et noix; écorces d’agrumes ou de melons Fabrication dans
laquelle: – tous les fruits et les noix utilisés doivent être entièrement obte- nus, et – la valeur
de toutes les matières du chap. 17 utilisées ne doit pas excéder 30 % du prix départ usine du
produit

ex Chap. 9 Café, thé, maté et épices; à l’exclusion des: Fabrication dans laquelle toutes les
matières du chap. 9 utilisées doivent être entièrement obtenues

0901 Café, même torréfié ou décaféiné; coques et pellicules de café; succé- danés du café
contenant du café, quelles que soient les proportions du mé- lange Fabrication à partir de
matières de toute position



0902 Thé, même aromatisé Fabrication à partir de matières de toute position

ex 0910 Mélanges d’épices Fabrication à partir de matières de toute position
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Chap. 10 Céréales Fabrication dans laquelle toutes les matières du chap. 10 utilisées doivent
être entièrement obtenues

ex Chap. 11 Produits de la minoterie; malt; amidons et fécules; inuline; gluten de fro- ment;
à l’exclusion des: Fabrication dans laquelle tous les légumes, les céréales, les tubercules et
les racines du n° 0714 ou les fruits utilisés doivent être entièrement obtenus

ex 1106 Farines, semoules et poudres des légumes à cosse secs du n° 0713, écossés Séchage
et mouture de légumes à cosse du n° 0708

Chap. 12 Graines et fruits oléagi- neux; graines, semences et fruits divers; plantes
industrielles ou médicina- les; pailles et fourrages Fabrication dans laquelle toutes les
matières du chap. 12 utilisées doivent être entièrement obtenues

1301 Gomme laque; gommes, résines, gommes-résines et oléorésines (baumes, par
exemple), naturelles Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières du n° 1301
utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix départ usine du produit

1302 Sucs et extraits végétaux; matières pectiques, pectinates et pectates; agar-agar et
autres muci- lages et épaississants dérivés de végétaux, même modifiés:

– Mucilages et épaissis- sants dérivés de végé- taux, modifiés Fabrication à partir de
mucilages et d’épaississants non modifiés

– autres Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas
excéder 50 % du prix départ usine du produit

Chap. 14 Matières à tresser et autres produits d’origine végétale, non dénommés ni compris
ailleurs Fabrication dans laquelle toutes les matières du chap. 14 utilisées doivent être
entièrement obtenues
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ex Chap. 15 Graisses et huiles anima- les ou végétales; produits de leur dissociation;
graisses alimentaires élaborées; cires d’origine animale ou végétale; à l’exclusion des:
Fabrication à partir de matières de toute position, à l’exclusion des matières de la même
position que le produit

1501 Graisses de porc (y compris le saindoux) et graisses de volailles, autres que celles du
n° 0209 ou du n° 1503:

– Graisses d’os ou de déchets Fabrication à partir de matières de toute position, à
l’exclusion des matières des nos 0203, 0206 ou 0207 ou des os du n° 0506

– autres Fabrication à partir des viandes ou des abats comestibles des animaux de l’espèce
porcine des nos 0203 ou 0206, ou des viandes ou des abats comestibles de volailles du n°
0207



1502 Graisses des animaux des espèces bovine, ovine ou caprine, autres que celles du n°
1503:

– Graisses d’os ou de déchets Fabrication à partir de matières de toute position, à
l’exclusion des matières des nos 0201, 0202, 0204 ou 0206 ou des os du n° 0506

– autres Fabrication dans laquelle toutes les matières du chap. 2 utilisées doivent être
entièrement obtenues

1504 Graisses et huiles et leurs fraction, de poissons ou de mammifères marins, même
raffinées, mais non chimiquement modifiées:

– Fractions solides Fabrication à partir de matières de toute position, y compris à partir des
autres matières du n° 1504
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– autres Fabrication dans laquelle toutes les matières des chap. 2 et 3 utilisées doivent être
entièrement obtenues

ex 1505 Lanoline raffinée Fabrication à partir de graisse de suint du n° 1505

1506 Autres graisses et huiles animales et leurs frac- tions, même raffinées, mais non
chimiquement modifiées:

– Fractions solides Fabrication à partir de matières de toute position, y compris à partir des
autres matières du n° 1506

– autres Fabrication dans laquelle toutes les matières du chap. 2 utilisées doivent être
entièrement obtenues

1507 à 1515 Huiles végétales et leur fractions:

– Huiles de soja, d’arachide, de palme, de coco (de coprah), de palmiste ou de babas- su, de
tung (d’abrasin), d’oléococca et d’oïtici- ca, cire de myrica, cire du Japon, fractions de
l’huile de jojoba et huiles destinées à des usages techniques ou industriels autres que la
fabrication de pro- duits pour l’alimen- tation humaine Fabrication à partir de matières de
toute position, à l’exclusion des matières de la même position que le produit

– Fractions solides, à l’exclusion de celles de l’huile de jojoba Fabrication à partir des
autres matières des nos 1507 à 1515

– autres Fabrication dans laquelle toutes les matières végéta- les utilisées doivent être
entièrement obtenues

1516 Graisses et huiles anima- les ou végétales et leurs fractions, partiellement ou
totalement hydrogénées, interestérifiées, réestéri- Fabrication dans laquelle: – toutes les
matières du chap. 2 utilisées doi- vent être entièrement obtenues, et
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fiées ou élaïdinisées, même raffinées, mais non autrement préparées – toutes les matières
végétales utilisées doi- vent être entièrement obtenues. Toutefois, des matières des nos



1507, 1508, 1511 et 1513 peuvent être utili- sées 1517 Margarine; mélanges ou préparations
alimentaires de graisses ou d’huiles animales ou végétales ou de fractions de différentes
graisses ou huiles du présent chapitre, autres que les graisses et huiles alimentaires et leurs
fractions du n° 1516 Fabrication dans laquelle: – toutes les matières des chap. 2 et 4
utilisées doivent être entière- ment obtenues, et – toutes les matières végétales utilisées doi-
vent être entièrement obtenues. Toutefois, des matières des nos 1507, 1508, 1511 et 1513
peuvent être utili- sées

Chap. 16 Préparations de viande, de poissons ou de crustacés, de mollusques ou d’autres
invertébrés aquatiques Fabrication: – à partir des animaux du chap. 1, et/ou – dans laquelle
toutes les matières du chap. 3 utilisées doivent être entièrement obtenues

ex Chap. 17 Sucres et sucreries; à l’exclusion des: Fabrication à partir de matières de toute
position, à l’exclusion des matières de la même position que le produit

ex 1701 Sucres de canne ou de betterave et saccharose chimiquement pur, à l’état solide,
additionnés d’aromatisants ou de colorants Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les
matières du chap. 17 utilisées ne doit pas excéder 30 % du prix départ usine du produit

1702 Autres sucres, y compris le lactose, le maltose, le glucose et le fructose (lévulose)
chimiquement purs, à l’état solide; sirops de sucres sans addition d’aromatisants ou de
colorants; succédanés du miel, même mélangés de miel naturel; sucres et mélasses
caramélisés:
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– Maltose ou fructose chimiquement purs Fabrication à partir de matières de toute position,
y compris à partir des autres matières du n° 1702

– autres sucres, à l’état solide, additionnés d’aromatisants ou de colorants Fabrication dans
laquelle la valeur de toutes les matières du chap. 17 utilisées ne doit pas excéder 30 % du
prix départ usine du produit

– autres Fabrication dans laquelle toutes les matières utili- sées doivent être déjà originaires

ex 1703 Mélasses résultant de l’extraction ou du raffi- nage du sucre, addition- nées
d’aromatisants ou de colorants Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières du
chap. 17 utilisées ne doit pas excéder 30 % du prix départ usine du produit

1704 Sucreries sans cacao (y compris le chocolat blanc) Fabrication: – à partir de matières
de toute position, à l’exclusion des matiè- res de la même posi- tion que le produit, et – dans
laquelle la valeur de toutes les matières du chap. 17 utilisées ne doit pas excéder 30 % du
prix départ usine du produit

Chap. 18 Cacao et ses préparations Fabrication: – à partir de matières de toute position, à
l’exclusion des matiè- res de la même posi- tion que le produit, et – dans laquelle la valeur
de toutes les matières du chap. 17 utilisées ne doit pas excéder 30 % du prix départ usine du
produit

1901 Extraits de malt; prépara- tions alimentaires de farines, gruaux, semoules, amidons,
fécules ou extraits de malt, ne contenant pas de cacao ou
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contenant moins de 40 % en poids de cacao calculés sur une base entièrement dégraissée,
non dénom- mées ni comprises ail- leurs; préparations ali- mentaires de produits des nos
0401 à 0404, ne contenant pas de cacao ou contenant moins de 5 % en poids de cacao
calculés sur une base entièrement dégraissée, non dénom- mées ni comprises ail- leurs:

– Extraits de malt Fabrication à partir des céréales du chap. 10

– autres Fabrication: – à partir de matières de toute position, à l’exclusion des matiè- res de
la même posi- tion que le produit, et – dans laquelle la valeur de toute les matières du chap.
17 utilisées ne doit pas excéder 30 % du prix départ usine du produit

1902 Pâtes alimentaires, même cuites ou farcies (de viande ou d’autres subs- tances) ou
bien autrement préparées, telles que spaghetti, macaroni, nouilles, lasagnes, gnoc- chi,
ravioli, cannelloni; couscous, même préparé:

– contenant en poids 20 % ou moins de viandes, d’abats, de poissons, de crustacés ou de
mollusques Fabrication dans laquelle tous les céréales et leurs dérivés utilisés (à l’exclusion
du blé dur et de ses dérivés) doivent être entièrement obtenus

– contenant en poids plus de 20 % de viandes, d’abats, de poissons, de crustacés ou de mol-
lusques Fabrication dans laquelle: – tous les céréales et leurs dérivés utilisés (à l’exclusion
du blé dur et de ses dérivés) doi- vent être entièrement obtenus, et

– toutes les matières des chap. 2 et 3 utilisées
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doivent être entière- ment obtenues 1903 Tapioca et ses succédanés préparés à partir de
fécules, sous forme de flocons, grumeaux, grains perlés, criblures ou formes similaires
Fabrication à partir de matières de toute position, à l’exclusion de la fécule de pommes de
terre du n° 1108

1904 Produits à base de céréa- les obtenus par soufflage ou grillage (corn flakes, par
exemple); céréales (autres que le maïs) en grains ou sous forme de flocons ou d’autres
grains travaillés (à l’exception de la farine, du gruau et de la semoule), précuites ou
autrement préparées, non dénommées ni comprises ailleurs Fabrication: – à partir de
matières de toute position, à l’exclusion des matiè- res du n° 1806, – dans laquelle toutes les
céréales et la farine (à l’exclusion du blé dur et du maïs de la variété Zea indurata, et leurs
dérivés) utilisées doi- vent être entièrement obtenues, et – dans laquelle la valeur de toutes
les matières du chap. 17 utilisées ne doit pas excéder 30 % du prix départ usine du produit

1905 Produits de la boulange- rie, de la pâtisserie ou de la biscuiterie, même additionnés de
cacao; hosties, cachets vides des types utilisés pour médi- caments, pains à cacheter, pâtes
séchées de farine, d’amidon ou de fécule en feuilles et produits simi- laires Fabrication à
partir de matières de toute position, à l’exclusion des matières du chap. 11

ex Chap. 20 Préparations de légumes, de fruits ou d’autres parties de plantes; à l’exclusion
des: Fabrication dans laquelle les fruits et les légumes utilisés doivent être entièrement



obtenus

ex 2001 Ignames, patates douces et parties comestibles similaires de plantes d’une teneur en
poids d’amidon ou de fécule égale ou supérieure à 5 %, préparées ou conservées au vinaigre
ou à l’acide acétique Fabrication à partir de matières de toute position, à l’exclusion des
matières de la même position que le produit
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ex 2004 et ex 2005 Pommes de terre sous forme de farines, semou- les ou flocons, préparées
ou conservées autrement qu’au vinaigre ou à l’acide acétique Fabrication à partir de
matières de toute position, à l’exclusion des matières de la même position que le produit

2006 Légumes, fruits, écorces de fruits et autres parties de plantes, confits au sucre
(égouttés, glacés ou cristallisés) Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières du
chap. 17 utilisées ne doit pas excéder 30 % du prix départ usine du produit.

2007 Confitures, gelées, mar- melades, purées et pâtes de fruits, obtenues par cuisson, avec
ou sans addition de sucre ou d’autres édulcorants Fabrication: – à partir de matières de toute
position, à l’exclusion des matiè- res de la même posi- tion que le produit, et – dans laquelle
la valeur de toutes les matières du chap. 17 utilisées ne doit pas excéder 30 % du prix départ
usine du produit

ex 2008 – Fruits à coques, sans addition de sucre ou d’alcool Fabrication dans laquelle la
valeur de tous les fruits à coques et les graines oléagineuses originaires des nos 0801, 0802
et 1202 à 1207 utilisés doit excéder 60 % du prix départ usine du produit

– Beurre d’arachide; mélanges à base de céréales; cœurs de palmier; maïs Fabrication à
partir de matières de toute position, à l’exclusion des matières de la même position que le
produit

– autres, à l’exclusion des fruits (y compris les fruits à coques), cuits autrement qu’à l’eau
ou à la vapeur, sans addition de sucre, congelés Fabrication: – à partir de matières de toute
position, à l’exclusion des matiè- res de la même posi- tion que le produit, et – dans laquelle
la valeur de toutes les matières du chap. 17 utilisées ne doit pas excéder 30 % du prix départ
usine du produit

2009 Jus de fruits (y compris les moûts de raisins) ou de légumes, non fermen- Fabrication:
– à partir de matières de toute position, à
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tés, sans addition d’alcool, avec ou sans addition de sucre ou d’autres édulcorants
l’exclusion des matiè- res de la même posi- tion que le produit, et – dans laquelle la valeur
de toutes les matières du chap. 17 utilisées ne doit pas excéder 30 % du prix départ usine du
produit

ex Chap. 21 Préparations alimentaires diverses; à l’exclusion des: Fabrication à partir de
matières de toute position, à l’exclusion des matières de la même position que le produit



2101 Extraits, essences et concentrés de café, de thé ou de maté et préparations à base de
ces produits ou à base de café, thé ou maté; chicorée torréfiée et autres succédanés torré-
fiés du café et leurs extraits, essences et concentrés Fabrication: – à partir de matières de
toute position, à l’exclusion des matiè- res de la même posi- tion que le produit, et – dans
laquelle toute la chicorée utilisée doit être entièrement obte- nue

2103 Préparations pour sauces et sauces préparées; condiments et assaison- nements
composés; farine de moutarde et moutarde préparée:

– Préparations pour sauces et sauces prépa- rées; condiments et assaisonnements com-
posés Fabrication à partir de matières de toute position, à l’exclusion des matières de la
même position que le produit. Toutefois, la farine de moutarde ou la moutarde préparée
peu- vent être utilisées

– Farine de moutarde et moutarde préparée Fabrication à partir de matières de toute position

ex 2104 Préparations pour soupes, potages ou bouillons; soupes, potages ou bouillons
préparés Fabrication à partir de matières de toute position, à l’exclusion des légumes
préparés ou conservés des nos 2002 à 2005

2106 Préparations alimentaires non dénommées ni comprises ailleurs Fabrication: – à partir
de matières de toute position, à l’exclusion des matiè- res de la même posi- tion que le
produit, et
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– dans laquelle la valeur de toutes les matières du chap. 17 utilisées ne doit pas excéder 30
% du prix départ usine du produit

ex Chap. 22 Boissons, liquides alcoo- liques et vinaigres; à l’exclusion des: Fabrication: – à
partir de matières de toute position, à l’exclusion des matiè- res de la même posi- tion que le
produit, et – dans laquelle tous le raisin ou les matières dérivées du raisin utili- sés doivent
être entiè- rement obtenus

2202 Eaux, y compris les eaux minérales et les eaux gazéifiées, additionnées de sucre ou
d’autres édulcorants ou aromati- sées, et autres boissons non alcooliques, à l’exclu- sion des
jus de fruits ou de légumes du n° 2009 Fabrication: – à partir de matières de toute position,
à l’exclusion des matiè- res de la même posi- tion que le produit, – dans laquelle la valeur
de toutes les matières du chap. 17 utilisées ne doit pas excéder 30 % du prix départ usine du
produit, et – dans laquelle tous les jus de fruits utilisés (à l’exclusion des jus d’ananas, de
limes, de limettes ou de pamplemousse) doi- vent être déjà originai- res

2207 Alcool éthylique non dénaturé d’un titre alcoo- métrique volumique de 80 % vol ou
plus; alcool éthylique et eaux-de-vie dénaturés de tous titres Fabrication: – à partir de
matières de toute position, à l’exclusion des matiè- res des nos 2207 ou 2208, et – dans
laquelle tous le raisin ou les matières dérivées du raisin utili- sés doivent être entiè- rement
obtenus ou dans laquelle, si toutes les autres matières uti- lisées sont déjà origi- naires, de
l’arak peut être utilisé dans une
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proportion n’excédant pas 5 % en volume 2208 Alcool éthylique non dénaturé d’un titre
alcoo- métrique volumique de moins de 80 % vol; eaux- de-vie, liqueurs et autres boissons
spiritueuses Fabrication: – à partir de matières de toute position, à l’exclusion des matiè- res
des nos 2207 ou 2208, et – dans laquelle tous le raisin ou les matières dérivées du raisin
utili- sés doivent être entiè- rement obtenus ou dans laquelle, si toutes les autres matières
uti- lisées sont déjà origi- naires, de l’arak peut être utilisé dans une proportion n’excédant
pas 5 % en volume

ex Chap. 23 Résidus et déchets des industries alimentaires; aliments préparés pour animaux;
à l’exclusion des: Fabrication à partir de matières de toute position, à l’exclusion des
matières de la même position que le produit

ex 2301 Farines de baleine; farines, poudres et agglo- mérés sous forme de pellets, de
poissons ou de crustacés, de mollusques ou d’autres invertébrés aquatiques, impropres à
l’alimentation humaine Fabrication dans laquelle toutes les matières des chap. 2 et 3
utilisées doivent être entièrement obtenues

ex 2303 Résidus de l’amidonnerie du maïs (à l’exclusion des eaux de trempe concen- trées),
d’une teneur en protéines, calculée sur la matière sèche, supérieure à 40 % en poids
Fabrication dans laquelle tout le maïs utilisé doit être entièrement obtenu

ex 2306 Tourteaux et autres résidus solides de l’extraction de l’huile d’olive, contenant plus
de 3 % d’huile d’olive Fabrication dans laquelle toutes les olives utilisées doivent être
entièrement obtenues

2309 Préparations des types utilisés pour l’alimentation des ani- maux Fabrication dans
laquelle: – tous les céréales, le sucre, les mélasses, la viande ou le lait utili- sés doivent être
déjà originaires, et
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– toutes les matières du chap. 3 utilisées doi- vent être entièrement obtenues

ex Chap. 24 Tabacs et succédanés de tabac fabriqués; à l’exclusion des: Fabrication dans
laquelle toutes les matières du chap. 24 utilisées doivent être entièrement obtenues

2402 Cigares (y compris ceux à bouts coupés), cigarillos et cigarettes, en tabac ou en
succédanés de tabac Fabrication dans laquelle 70 % au moins en poids des tabacs non
fabriqués ou des déchets de tabac du n° 2401 utilisés doi- vent être déjà originaires

ex 2403 Tabac à fumer Fabrication dans laquelle 70 % au moins en poids des tabacs non
fabriqués ou des déchets de tabac du n° 2401 utilisés doi- vent être déjà originaires

ex Chap. 25 Sel; soufre; terres et pierres; plâtres, chaux et ciments; à l’exclusion de:
Fabrication à partir de matières de toute position, à l’exclusion des matières de la même
position que le produit

ex 2504 Graphite naturel cristallin, enrichi de carbone, purifié et broyé Enrichissement de la
teneur en carbone, purifi- cation et broyage du graphite brut cristallin

ex 2515 Marbres, simplement débités, par sciage ou autrement, en blocs ou en plaques de
forme carrée ou rectangulaire, d’une épaisseur n’excédant pas 25 cm Débitage, par sciage
ou autrement, de marbres (même si déjà sciés) d’une épaisseur excédant 25 cm



ex 2516 Granite, porphyre, ba- salte, grès et autres pierres de taille ou de construc- tion,
simplement débités, par sciage ou autrement, en blocs ou en plaques de forme carrée ou
rectangu- laire, d’une épaisseur n’excédant pas 25 cm Débitage, par sciage ou autrement, de
pierres (même si déjà sciées) d’une épaisseur excédant 25 cm

ex 2518 Dolomie calcinée Calcination de dolomie non calcinée

ex 2519 Carbonate de magnésium naturel (magnésite) broyé et mis en récipients Fabrication
à partir de matières de toute position, à l’exclusion des matières
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hermétiques et oxyde de magnésium, même pur, à l’exclusion de la magné- sie
électrofondue et de la magnésie calcinée à mort (frittée) de la même position que le produit.
Toutefois, le carbonate de magnésium naturel (magnésite) peut être utilisé ex 2520 Plâtres
spécialement préparés pour l’art den- taire Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les
matières utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix départ usine du produit

ex 2524 Fibres d’amiante Fabrication à partir de minerai d’amiante (concentré d’asbeste)

ex 2525 Mica en poudre Moulage de mica ou de déchets de mica

ex 2530 Terres colorantes, calci- nées ou pulvérisées Calcination ou moulage de terres
colorantes

Chap. 26 Minerais, scories et cendres Fabrication à partir de matières de toute position, à
l’exclusion des matières de la même position que le produit

ex Chap. 27 Combustibles minéraux, huiles minérales et pro- duits de leur distillation;
matières bitumineuses; cires minérales; à l’exclu- sion des: Fabrication à partir de matières
de toute position, à l’exclusion des matières de la même position que le produit

ex 2707 Huiles dans lesquelles les constituants aromatiques prédominent en poids par
rapport aux constituants non aromatiques, similai- res aux huiles minérales obtenues par
distillation de goudrons de houille de haute température, distil- lant plus de 65 % de leur
volume jusqu’à 250 °C (y compris les mélanges d’essence de pétrole et de benzol),
destinées à être utilisées comme carbu- rants ou comme combus- tibles Opérations de
raffinage et/ou un ou plusieurs traitements spécifiques5 ou Autres opérations, dans
lesquelles toutes les matières utilisées doivent être classées dans une position différente de
celle du produit. Toute- fois, des matières de la même position que le produit peuvent être
utilisées, à condition que leur valeur totale n’excède pas 50 % du prix départ usine du
produit

5 Les traitements spécifiques sont exposés dans les notes introductives 7.1 et 7.3.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1216 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

ex 2709 Huiles brutes de minéraux bitumineux Distillation pyrogénée des minéraux
bitumineux



2710 Huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux, autres que les huiles brutes;
préparations non dénommées ni comprises ailleurs, contenant en poids 70 % ou plus
d’huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux et dont ces huiles constituent l’élément de
base; déchets d’huiles Opérations de raffinage et/ou un ou plusieurs traitements
spécifiques6 ou Autres opérations, dans lesquelles toutes les matières utilisées doivent être
classées dans une position différente de celle du produit. Toute- fois, des matières de la
même position que le produit peuvent être utilisées, à condition que leur valeur totale
n’excède pas 50 % du prix départ usine du produit

2711 Gaz de pétrole et autres hydrocarbures gazeux Opérations de raffinage et/ou un ou
plusieurs traitements spécifiques7 ou Autres opérations, dans lesquelles toutes les matières
utilisées doivent être classées dans une position différente de celle du produit. Toute- fois,
des matières de la même position que le produit peuvent être utilisées, à condition que leur
valeur totale n’excède pas 50 % du prix départ usine du produit

2712 Vaseline; paraffine, cire de pétrole microcristal- line, slack wax, ozokérite, cire de
lignite, cire de tourbe, autres cires minérales et produits similaires obtenus par synthèse ou
par d’autres procédés, même colorés Opérations de raffinage et/ou un ou plusieurs
traitements spécifiques8 ou Autres opérations, dans lesquelles toutes les matières utilisées
doivent être classées dans une

6 Les traitements spécifiques sont exposés dans la note introductive 7.2. 7 Les traitements
spécifiques sont exposés dans la note introductive 7.2.

E. 8
Les traitements spécifiques sont exposés dans la note introductive 7.2.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1217 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

position différente de celle du produit. Toute- fois, des matières de la même position que le
produit peuvent être utilisées, à condition que leur valeur totale n’excède pas 50 % du prix
départ usine du produit 2713 Coke de pétrole, bitume de pétrole et autres résidus des huiles
de pétrole ou de minéraux bitumineux Opérations de raffinage et/ou un ou plusieurs
traitements spécifiques9 ou Autres opérations, dans lesquelles toutes les matières utilisées
doivent être classées dans une position différente de celle du produit. Toute- fois, des
matières de la même position que le produit peuvent être utilisées, à condition que leur
valeur totale n’excède pas 50 % du prix départ usine du produit

2714 Bitumes et asphaltes, naturels; schistes et sables bitumineux; asphaltites et roches
asphaltiques Opérations de raffinage et/ou un ou plusieurs traitements spécifiques10 ou
Autres opérations, dans lesquelles toutes les matières utilisées doivent être classées dans
une position différente de celle du produit. Toute- fois, des matières de la même position
que le produit peuvent être utilisées, à condition que leur valeur totale n’excède pas 50 % du
prix départ usine du produit

E. 9
Les traitements spécifiques sont exposés dans les notes introductives 7.1 et 7.3.

E. 10
Les traitements spécifiques sont exposés dans les notes introductives 7.1 et 7.3.



Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1218 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

2715 Mélanges bitumineux à base d’asphalte ou de bitume naturels, de bitume de pétrole,
de goudron minéral ou de brai de goudron minéral (mastics bitumineux, cut- backs, par
exemple) Opérations de raffinage et/ou un ou plusieurs traitements spécifiques11 ou Autres
opérations, dans lesquelles toutes les matières utilisées doivent être classées dans une
position différente de celle du produit. Toute- fois, des matières de la même position que le
produit peuvent être utilisées, à condition que leur valeur totale n’excède pas 50 % du prix
départ usine du produit

ex Chap. 28 Produits chimiques inorganiques; composés inorganiques ou organi- ques de
métaux précieux, d’éléments radioactifs, de métaux des terres rares ou d’isotopes; à
l’exclusion des: Fabrication à partir de matières de toute position, à l’exclusion des matières
de la même position que le produit. Toutefois, des matières de la même position que le
produit peuvent être utilisées, à condition que leur valeur totale n’excède pas 20 % du prix
départ usine du produit Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne
doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit ex 2805 «Mischmetall» Fabrication
par traitement électrolytique ou thermi- que dans laquelle la valeur de toutes les matières
utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix départ usine du produit

ex 2811 Trioxyde de soufre Fabrication à partir de dioxyde de soufre Fabrication dans
laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ
usine du produit ex 2833 Sulfate d’aluminium Fabrication dans laquelle la valeur de toutes
les matières utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix départ usine du produit

E. 11
Les traitements spécifiques sont exposés dans les notes introductives 7.1 et 7.3.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1219 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

ex 2840 Perborate de sodium Fabrication à partir de tétraborate de disodium pentahydrate
Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 %
du prix départ usine du produit

ex Chap. 29 Produits chimiques organiques; à l’exclusion des: Fabrication à partir de
matières de toute position, à l’exclusion des matières de la même position que le produit.
Toutefois, des matières de la même position que le produit peuvent être utilisées, à
condition que leur valeur totale n’excède pas 20 % du prix départ usine du produit
Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 %
du prix départ usine du produit ex 2901 Hydrocarbures acycliques utilisés comme
carburants ou comme combustibles Opérations de raffinage et/ou un ou plusieurs
traitements spécifiques12 ou Autres opérations, dans lesquelles toutes les matières utilisées
doivent être classées dans une position différente de celle du produit. Toute- fois, des
matières de la même position que le produit peuvent être utilisées, à condition que leur
valeur totale n’excède pas 50 % du prix départ usine du produit

ex 2902 Cyclanes et cyclènes (à l’exclusion des azulènes), benzène, toluène et xylènes,
utilisés comme carburants ou comme combustibles Opérations de raffinage et/ou un ou



plusieurs traitements spécifiques13 ou Autres opérations, dans lesquelles toutes les matières
utilisées doivent être classées dans une position différente de celle du produit. Toute-

E. 12
Les traitements spécifiques sont exposés dans les notes introductives 7.1 et 7.3.

E. 13
Les traitements spécifiques sont exposés dans les notes introductives 7.1 et 7.3.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1220 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

fois, des matières de la même position que le produit peuvent être utilisées, à condition que
leur valeur totale n’excède pas 50 % du prix départ usine du produit ex 2905 Alcoolates
métalliques des alcools de la présente position et de l’éthanol Fabrication à partir de
matières de toute position, y compris à partir des autres matières du n° 2905. Toutefois, les
alcoolates métalliques de la présente position peuvent être utilisés, à condition que leur
valeur totale n’excède pas 20 % du prix départ usine du produit Fabrication dans laquelle la
valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du
produit 2915 Acides monocarboxyli- ques acycliques saturés et leurs anhydrides, halogé-
nures, peroxydes et peroxyacides; leurs dérivés halogénés, sulfo- nés, nitrés ou nitrosés
Fabrication à partir de matières de toute position. Toutefois, la valeur de toutes les matières
des nos 2915 et 2916 utilisées ne doit pas excéder 20 % du prix départ usine du produit
Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 %
du prix départ usine du produit ex 2932 Éthers internes et leurs dérivés halogénés, sulfo-
nés, nitrés ou nitrosés Fabrication à partir de matières de toute position. Toutefois, la valeur
de toutes les matières du n° 2909 utilisées ne doit pas excéder 20 % du prix départ usine du
produit Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas
excéder 40 % du prix départ usine du produit

Acétals cycliques et hémi- acétals internes et leurs dérivés halogénés, sulfo- nés, nitrés ou
nitrosés Fabrication à partir de matières de toute position Fabrication dans laquelle la valeur
de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit
2933 Composés hétérocycli- ques à hétéroatome(s) d’azote exclusivement Fabrication à
partir de matières de toute position. Toutefois, la valeur de toutes les matières des nos 2932
et 2933 utilisées ne doit pas excéder 20 % du prix départ usine du produit Fabrication dans
laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ
usine du produit

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1221 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

2934 Acides nucléiques et leurs sels, de constitution chimique définie ou non; autres
composés hétéro- cycliques Fabrication à partir de matières de toute position. Toutefois, la
valeur de toutes les matières des nos 2932, 2933 et 2934 utilisées ne doit pas excéder 20 %
du prix départ usine du produit Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières
utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit ex 2939 Concentrés de
paille de pavot contenant au moins 50 % en poids d’alcaloïdes Fabrication dans laquelle la
valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix départ usine du



produit

ex Chap. 30 Produits pharmaceuti- ques; à l’exclusion des: Fabrication à partir de matières
de toute position, à l’exclusion des matières de la même position que le produit. Toutefois,
des matières de la même position que le produit peuvent être utilisées, à condition que leur
valeur totale n’excède pas 20 % du prix départ usine du produit

3002 Sang humain; sang animal préparé en vue d’usages thérapeutiques, prophy- lactiques
ou de diagnos- tic; antisérums, autres fractions du sang, produits immunologiques modi-
fiés, même obtenus par voie biotechnologique; vaccins, toxines, cultures de
micro-organismes (à l’exclusion des levures) et produits similaires:

– Produits composés de deux ou plusieurs constituants qui ont été mélangés en vue d’usage
thérapeutique ou prophylactique, ou non mélangés pour ces usages, présentés sous forme de
dose ou conditionnés pour la vente au détail Fabrication à partir de matières de toute
position, y compris à partir des autres matières du n° 3002. Toutefois, les matières visées
ci-contre peuvent être utilisées, à condition que leur valeur totale n’excède pas 20 % du prix
départ usine du produit

– autres:

– Sang humain Fabrication à partir de matières de toute position,

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1222 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

y compris à partir des autres matières du n° 3002. Toutefois, les matières visées ci-contre
peuvent être utilisées, à condition que leur valeur totale n’excède pas 20 % du prix départ
usine du produit

– Sang animal préparé en vue d’usages thé- rapeutiques ou pro- phylactiques Fabrication à
partir de matières de toute position, y compris à partir des autres matières du n° 3002.
Toutefois, les matières visées ci-contre peuvent être utilisées, à condition que leur valeur
totale n’excède pas 20 % du prix départ usine du produit

– Constituants du sang à l’exclusion des antisérums, de l’hémoglobine, glo- bulines du sang
et des sérum- globulines Fabrication à partir de matières de toute position, y compris à
partir des autres matières du n° 3002. Toutefois, les matières visées ci-contre peuvent être
utilisées, à condition que leur valeur totale n’excède pas 20 % du prix départ usine du
produit

– Hémoglobine, glo- bulines du sang et des sérum- globulines Fabrication à partir de
matières de toute position, y compris à partir des autres matières du no°3002. Toutefois, les
matières visées ci-contre peuvent être utilisées, à condition que leur valeur totale n’excède
pas 20 % du prix départ usine du produit

– autres Fabrication à partir de matières de toute position, y compris à partir des autres
matières du n° 3002. Toutefois, les matières visées ci-contre peuvent être utilisées, à
condition que leur valeur totale n’excède pas 20 % du prix départ usine du produit

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1223 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
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3003 et 3004 Médicaments (à l’exclusion des produits des nos 3002, 3005 ou 3006):

– Obtenus à partir d’amicacin du n° 2941 Fabrication à partir de matières de toute position,
à l’exclusion des matières de la même position que le produit. Toutefois, de toutes les
matières des nos 3003 et 3004 peuvent être utilisées, à condition que leur valeur totale
n’excède pas 20 % du prix départ usine du produit

– autres Fabrication: – à partir de matières de toute position, à l’exclusion des matiè- res de
la même posi- tion que le produit. Toutefois, des matières des nos 3003 ou 3004 peuvent
être utilisées, à condition que leur valeur totale n’excède pas 20 % du prix départ usine du
pro- duit, et – dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 50
% du prix départ usine du produit

ex 3006 Déchets pharmaceutiques visés à la note 4 k) du présent chapitre L’origine du
produit dans son classement initial doit être retenue

ex Chap. 31 Engrais; à l’exclusion des: Fabrication à partir de matières de toute position, à
l’exclusion des matières de la même position que le produit. Toutefois, des matières de la
même position que le produit peuvent être utilisées, à condition que leur valeur totale
n’excède pas 20 % du prix départ usine du produit Fabrication dans laquelle la valeur de
toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1224 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

ex 3105 Engrais minéraux ou chimiques contenant deux ou trois des éléments fertilisants:
azote, phos- phore et potassium; autres engrais; produits du présent chapitre présentés soit
en tablettes ou formes similaires, soit en embal- lages d’un poids brut n’excédant pas 10 kg,
à l’exclusion de: – nitrate de sodium – cyanamide calcique – sulfate de potassium – sulfate
de magnésium et de potassium Fabrication: – à partir de matières de toute position, à
l’exclusion des matiè- res de la même posi- tion que le produit. Toutefois, des matières de la
même position que le produit peuvent être utilisées, à condi- tion que leur valeur totale
n’excède pas 20 % du prix départ usine du produit, et – dans laquelle la valeur de toutes les
matières utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix départ usine du produit Fabrication dans
laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ
usine du produit

ex Chap. 32 Extraits tannants ou tinctoriaux; tanins et leurs dérivés; pigments et autres
matières coloran- tes; peintures et vernis; mastics; encres; à l’exclusion des: Fabrication à
partir de matières de toute position, à l’exclusion des matières de la même position que le
produit. Toutefois, des matières de la même position que le produit peuvent être utilisées, à
condition que leur valeur totale n’excède pas 20 % du prix départ usine du produit
Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 %
du prix départ usine du produit ex 3201 Tanins et leurs sels, éthers, esters et autres dérivés
Fabrication à partir d’extraits tannants d’origine végétale Fabrication dans laquelle la valeur
de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit
3205 Laques colorantes; préparations visées à la note 3 du présent chapitre, à base de laques
coloran- tes14 Fabrication à partir de matières de toute position, à l’exclusion des matières
des nos 3203, 3204 et 3205. Toutefois, des matières du n° 3205 peuvent être utilisées, à
condition que leur valeur totale n’excède pas 20 % Fabrication dans laquelle la valeur de



toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit

E. 14
La note 3 du chap. 32 précise qu’il s’agit des préparations à base de matières colorantes des
types utilisés pour colorer toute matière ou bien destinées à entrer comme ingrédients dans
la fabrication de préparations colorantes, à condition qu’elles ne soient pas classées dans
une autre position du chap. 32.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1225 Position
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du prix départ usine du produit

ex Chap. 33 Huiles essentielles et résinoïdes; produits de parfumerie ou de toilette préparés
et préparations cosmétiques; à l’exclusion des: Fabrication à partir de matières de toute
position, à l’exclusion des matières de la même position que le produit. Toutefois, des
matières de la même position que le produit peuvent être utilisées, à condition que leur
valeur totale n’excède pas 20 % du prix départ usine du produit Fabrication dans laquelle la
valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du
produit 3301 Huiles essentielles (déter- pénées ou non), y compris celles dites «concrètes»
ou «absolues»; résinoïdes; oléorésines d’extraction; solutions concentrées d’huiles
essentielles dans les graisses, les huiles fixes, les cires ou matières analogues, obtenues par
enfleurage ou macération; sous-produits terpéniques résiduaires de la déterpé- nation des
huiles essen- tielles; eaux distillées aromatiques et solutions aqueuses d’huiles essen- tielles
Fabrication à partir des matières de toute position, y compris à partir des matières reprises
dans un autre «groupe»15 de la présente position. Toute- fois, les matières du même groupe
que le produit peuvent être utilisées, à condition que leur valeur totale n’excède pas 20 % du
prix départ usine du produit Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières
utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit

ex Chap. 34 Savons, agents de surface organiques, préparations pour lessives, prépara- tions
lubrifiantes, cires artificielles, cires prépa- rées, produits d’entretien, bougies et articles
similai- res, pâtes à modeler, «cires pour l’art dentaire» et compositions pour l’art dentaire à
base de plâtre; à l’exclusion des: Fabrication à partir de matières de toute position, à
l’exclusion des matières de la même position que le produit. Toutefois, des matières de la
même position que le produit peuvent être utilisées, à condition que leur valeur totale
n’excède pas 20 % du prix départ usine du produit Fabrication dans laquelle la valeur de
toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit

E. 15
On entend par groupe, toute partie du libellé de la présente position reprise entre deux
points-virgules.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1226 Position
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ex 3403 Préparations lubrifiantes contenant en poids moins de 70 % d’huiles de pétrole ou
d’huiles obte- nues à partir de minéraux bitumineux Opérations de raffinage et/ou un ou
plusieurs traitements spécifiques16 ou Autres opérations, dans lesquelles toutes les matières



utilisées doivent être classées dans une position différente de celle du produit. Toute- fois,
des matières de la même position que le produit peuvent être uti- lisées, à condition que leur
valeur totale n’excè- de pas 50 % du prix départ usine du produit

3404 Cires artificielles et cires préparées:

– à base de paraffines, de cires de pétrole ou de minéraux bitumineux, de résidus
paraffineux Fabrication à partir de matières de toute position, à l’exclusion des matières de
la même position que le produit. Toutefois, des matières de la même position que le produit
peuvent être utilisées, à condition que leur valeur totale n’excède pas 50 % du prix départ
usine de produit

– autres Fabrication à partir de matières de toute position, à l’exclusion des: – huiles
hydrogénées ayant le caractère des cires du n° 1516, – acides gras de constitu- tion
chimique non dé- finie et des alcools gras industriels ayant le caractère des cires du n° 3823,
– matières du n° 3404 Ces matières peuvent toutefois être utilisées, à condition que leur
valeur totale n’excède pas 20 % du prix départ usine du produit Fabrication dans laquelle la
valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du
produit

E. 16
Les traitements spécifiques sont exposés dans les notes introductives 7.1 et 7.3.
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ex Chap. 35 Matières albuminoïdes; produits à base d’amidons ou de fécules modifiés;
colles, enzymes; à l’exclusion des: Fabrication à partir de matières de toute position, à
l’exclusion des matières de la même position que le produit. Toutefois, des matières de la
même position que le produit peuvent être utilisées, à condition que leur valeur totale
n’excède pas 20 % du prix départ usine du produit Fabrication dans laquelle la valeur de
toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit 3505
Dextrine et autres ami- dons et fécules modifiés (les amidons et fécules pré-gélatinisés ou
estéri- fiés, par exemple); colles à base d’amidons ou de fécules, de dextrine ou d’autres
amidons ou fécules modifiés:

– Éthers et esters d’amidons ou de fécu- les Fabrication à partir de matières de toute
position, y compris à partir des autres matières du n° 3505 Fabrication dans laquelle la
valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du
produit

– autres Fabrication à partir de matières de toute position, à l’exclusion des matières du n°
1108 Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder
40 % du prix départ usine du produit ex 3507 Enzymes préparées, non dénommées ni
comprises ailleurs Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit
pas excéder 50 % du prix départ usine du produit

Chap. 36 Poudres et explosifs; articles de pyrotechnie; allumettes; alliages pyrophoriques;
matières inflammables Fabrication à partir de matières de toute position, à l’exclusion des
matières de la même position que le produit. Toutefois, des matières de la même position
que le produit peuvent être utilisées, à condition que leur valeur totale n’excède pas 20 % du



prix départ usine du produit Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières
utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1228 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

ex Chap. 37 Produits photographiques ou cinématographiques; à l’exclusion des:
Fabrication à partir de matières de toute position, à l’exclusion des matières de la même
position que le produit. Toutefois, des matières de la même position que le produit peuvent
être utilisées, à condition que leur valeur totale n’excède pas 20 % du prix départ usine du
produit Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas
excéder 40 % du prix départ usine du produit 3701 Plaques et films plans, photographiques,
sensibi- lisés, non impressionnés, en autres matières que le papier, le carton ou les textiles;
films photogra- phiques plans à dévelop- pement et tirage instanta- nés, sensibilisés, non
impressionnés, même en chargeurs:

– Films couleur pour appareils photographi- ques à développement instantané, en char-
geurs Fabrication à partir de matières de toute position, à l’exclusion des matières des nos
3701 et 3702. Toutefois, des matières du n° 3702 peuvent être utilisées, à condition que leur
valeur totale n’excède pas 30 % du prix départ usine du produit Fabrication dans laquelle la
valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du
produit

– autres Fabrication à partir de matières de toute position, à l’exclusion des matières des nos
3701 et 3702. Toutefois, des matières des nos 3701 et 3702 peuvent être utilisées, à
condition que leur valeur totale n’excède pas 20 % du prix départ usine du produit
Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 %
du prix départ usine du produit 3702 Pellicules photographi- ques sensibilisées, non
impressionnées, en rouleaux, en autres matières que le papier, le carton ou les textiles;
pellicules photographi- ques à développement et tirage instantanés en Fabrication à partir de
matières de toute position, à l’exclusion des matières des nos 3701 et 3702 Fabrication dans
laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ
usine du produit

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1229 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

rouleaux, sensibilisées, non impressionnées 3704 Plaques, pellicules, films, papiers, cartons
et texti- les, photographiques, impressionnés mais non développés Fabrication à partir de
matières de toute position, à l’exclusion des matières des nos 3701 à 3704 Fabrication dans
laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ
usine du produit

ex Chap. 38 Produits divers des industries chimiques; à l’exclusion des: Fabrication à partir
de matières de toute position, à l’exclusion des matières de la même position que le produit.
Toutefois, des matières de la même position que le produit peuvent être utilisées, à
condition que leur valeur totale n’excède pas 20 % du prix départ usine du produit
Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 %
du prix départ usine du produit ex 3801 – Graphite colloïdal en suspension dans l’huile et



graphite semi- colloïdal; pâtes carbo- nées pour électrodes Fabrication dans laquelle la
valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix départ usine du
produit

– Graphite en pâte consistant en un mé- lange de graphite dans une proportion de plus de 30
% en poids, et d’huiles minérales Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières
du n° 3403 utilisées ne doit pas excéder 20 % du prix départ usine du produit Fabrication
dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix
départ usine du produit ex 3803 Tall oil raffiné Raffinage du tall oil brut Fabrication dans
laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ
usine du produit ex 3805 Essence de papeterie au sulfate, épurée Épuration comportant la
distillation ou le raffinage d’essence de papeterie au sulfate, brute Fabrication dans laquelle
la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du
produit ex 3806 Gommes esters Fabrication à partir d’acides résiniques Fabrication dans
laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1230 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

excéder 40 % du prix départ usine du produit ex 3807 Poix noire (brai ou poix de goudron
végétal) Distillation de goudron de bois Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les
matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit 3808
Insecticides, antirongeurs, fongicides, herbicides, inhibiteurs de germination et régulateurs
de crois- sance pour plantes, désinfectants et produits similaires, présentés dans des formes
ou emballages de vente au détail ou à l’état de préparations ou sous forme d’articles tels que
rubans, mèches et bougies soufrés et papier tue-mouches Fabrication dans laquelle la valeur
de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix départ usine des produits

3809 Agents d’apprêt ou de finissage, accélérateurs de teinture ou de fixation de matières
colorantes et autres produits et prépara- tions (parements préparés et préparations pour le
mordançage, par exem- ple) des types utilisés dans l’industrie textile, l’industrie du papier,
l’industrie du cuir ou les industries similaires, non dénommés ni compris ailleurs
Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 50 %
du prix départ usine des produits

3810 Préparations pour le décapage des métaux; flux à souder ou à braser et autres
préparations auxiliaires pour le sou- dage ou le brasage des métaux; pâtes et poudres à
souder ou à braser com- posées de métal et d’autres produits; prépara- tions des types
utilisés pour l’enrobage ou le fourrage des électrodes ou des baguettes de soudage
Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 50 %
du prix départ usine des produits

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1231 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

3811 Préparations antidétonan- tes, inhibiteurs d’oxydation, additifs peptisants, améliorants
de viscosité, additifs anticor- rosifs et autres additifs préparés, pour huiles minérales (y
compris l’essence) ou pour autres liquides utilisés aux mêmes fins que les huiles minérales:



– Additifs préparés pour lubrifiants contenant des huiles de pétrole ou des huiles obtenues à
partir de minéraux bi- tumineux Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières du
n° 3811 utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix départ usine du produit

– autres Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas
excéder 50 % du prix départ usine du produit

3812 Préparations dites «accé- lérateurs de vulcanisa- tion»; plastifiants compo- sites pour
caoutchouc ou matières plastiques, non dénommés ni compris ailleurs; préparations
antioxydantes et autres stabilisateurs composites pour caoutchouc ou matières plastiques
Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 50 %
du prix départ usine du produit

3813 Compositions et charges pour appareils extincteurs; grenades et bombes extinctrices
Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 50 %
du prix départ usine du produit

3814 Solvants et diluants organiques composites, non dénommés ni compris ailleurs;
préparations conçues pour enlever les peintures ou les vernis Fabrication dans laquelle la
valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix départ usine du
produit

3818 Éléments chimiques dopés en vue de leur utilisation en électroni- que, sous forme de
disques, plaquettes ou formes analogues; com- posés chimiques dopés en Fabrication dans
laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix départ
usine du produit

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1232 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

vue de leur utilisation en électronique 3819 Liquides pour freins hydrauliques et autres
liquides préparés pour transmissions hydrauli- ques, ne contenant pas d’huiles de pétrole ni
de minéraux bitumineux ou en contenant moins de 70 % en poids Fabrication dans laquelle
la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix départ usine du
produit

3820 Préparations antigel et liquides préparés pour dégivrage Fabrication dans laquelle la
valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix départ usine du
produit

3822 Réactifs de diagnostic ou de laboratoire sur tout support et réactifs de diagnostic ou de
labora- toire préparés, même pré- sentés sur un support, aut- res que ceux des nos 3002 ou
3006; matériaux de référence certifiés Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les
matières utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix départ usine du produit

3823 Acides gras monocar- boxyliques industriels; huiles acides de raffinage; alcool gras
industriels:

– Acides gras monocar- boxyliques industriels; huiles acides de raffi- nage Fabrication à
partir de matières de toute position, à l’exclusion des matières de la même position que le
produit



– Alcools gras industriels Fabrication à partir de matières de toute position, y compris à
partir des autres matières du n° 3823

3824 Liants préparés pour moules ou noyaux de fonderie; produits chimi- ques et
préparations des industries chimiques ou des industries connexes (y compris celles
consistant en mélanges de produits naturels), non dénommés ni compris ailleurs:

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1233 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

– Les produits suivants de la présente position: – Liants préparés pour moules ou noyaux de
fonderie, à base de produits résineux naturels – Acides naphténi- ques, leurs sels insolubles
dans l’eau et leurs esters Fabrication à partir de matières de toute position, à l’exclusion des
matières de la même position que le produit. Toutefois, des matières de la même position
que le produit peuvent être utilisées, à condition que leur valeur totale n’excède pas 20 % du
prix départ usine du produit Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières
utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit

– Sorbitol autre que celui du n° 2905 – Sulfonates de pé- trole, à l’exclusion des sulfonates
de pétrole de métaux alcalins, d’ammo- nium ou d’éthanol- amines; acides sul- foniques
d’huiles de minéraux bitumi- neux, thiophénés, et leurs sels – Échangeurs d’ions

– Compositions ab- sorbantes pour par- faire le vide dans les tubes ou valves électriques –
Oxydes de fer alcalinisés pour l’épuration des gaz – Eaux ammoniacales et crude ammoniac
provenant de l’épuration du gaz d’éclairage

– Acides sulfonaphté- niques et leurs sels insolubles dans l’eau et leurs esters – Huiles de
fusel et huile de Dippel – Mélanges de sels ayant différents anions – Pâtes à base de géla-
tine pour reproduc- tions graphiques, même sur un sup- port en papier ou en matières
textiles

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1234 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

– autres Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas
excéder 50 % du prix départ usine du produit

3901 à 3915 Matières plastiques sous formes primaires; déchets, rognures et débris de
matières plastiques; à l’exclusion des produits des nos ex 3907 et 3912 pour lesquels les
règles applicables sont exposées ci-après:

– Produits d’homopoly- mérisation d’addition dans lesquels la part d’un monomère repré-
sente plus de 99 % en poids de la teneur to- tale du polymère Fabrication dans laquelle: – la
valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix départ usine du
produit, et – dans la limite indiquée ci-dessus, la valeur de toutes les matières du chap. 39
utilisées ne doit pas excéder 20 % du prix départ usine du produit17 Fabrication dans
laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 25 % du prix départ
usine du produit

– autres Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières du chap. 39 utilisées ne
doit pas excéder 20 % du prix départ usine du produit18 Fabrication dans laquelle la valeur
de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 25 % du prix départ usine du produit ex



3907 – Copolymères obtenus à partir de copolymères polycarbonates et copolymères
acryloni- trile-butadiène-styrène (ABS) Fabrication à partir de matières de toute position, à
l’exclusion des matières de la même position que le produit. Toutefois, des matières de la
même position que le produit peuvent être utilisées, à condition que leur valeur totale
n’excède pas 50 %

E. 17
Pour les produits qui sont constitués de matières classées, d’une part, dans les positions nos
3901 à 3906 et, d’autre part, dans les positions nos 3907 à 3911, la présente disposition
s’applique uniquement à la catégorie des produits qui prédomine en poids.

E. 18
Pour les produits qui sont constitués de matières classées, d’une part, dans les positions nos
3901 à 3906 et, d’autre part, dans les positions nos 3907 à 3911, la présente disposition
s’applique uniquement à la catégorie des produits qui prédomine en poids.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1235 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

du prix départ usine du produit19

– Polyester Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières du chap. 39 utilisées ne
doit pas excéder 20 % du prix départ usine du produit et/ou fabrication à partir de
polycarbonate de tétrabromo (bisphénol A)

3912 Cellulose et ses dérivés chimiques, non dénom- més ni compris ailleurs, sous formes
primaires Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières de la même position que
le produit utilisées ne doit pas excéder 20 % du prix départ usine du produit

3916 à 3921 Demi-produits et ouvra- ges en matières plasti- ques, à l’exclusion des produits
des nos ex 3916, ex 3917, ex 3920 et ex 3921, pour lesquels les règles applicables sont
exposées ci-après:

– Produits plats travaillés autrement qu’en sur- face ou découpés sous une forme autre que
carrée ou rectangulaire; autres produits travail- lés autrement qu’en surface Fabrication dans
laquelle la valeur de toutes les matières du chap. 39 utilisées ne doit pas excéder 50 % du
prix départ usine du produit Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières
utilisées ne doit pas excéder 25 % du prix départ usine du produit

– autres:

– Produits d’ homopo- lymérisation d’addition dans les- quels la part d’un monomère repré-
sente plus de 99 % en poids de la teneur totale du polymère Fabrication dans laquelle: – la
valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix départ usine du
produit, et Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas
excéder 25 % du prix départ usine du produit

– dans la limite indiquée ci-dessus, la valeur de toutes les matières du chap. 39 utilisées ne

E. 19
Pour les produits qui sont constitués de matières classées, d’une part, dans les positions nos
3901 à 3906 et, d’autre part, dans les positions nos 3907 à 3911, la présente disposi- tion



s’applique uniquement à la catégorie des produits qui prédomine en poids.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1236 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

doit pas excéder 20 % du prix départ usine du produit20

– autres Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières du chap. 39 utilisées ne
doit pas excéder 20 % du prix départ usine du produit21 Fabrication dans laquelle la valeur
de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 25 % du prix départ usine du produit ex
3916 et ex 3917 Profilés et tubes Fabrication dans laquelle: – la valeur de toutes les matières
utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix départ usine du produit, et – dans la limite
indiquée ci-dessus, la valeur de toutes les matières de la même position que le produit
utilisées ne doit pas excéder 20 % du prix départ usine du produit Fabrication dans laquelle
la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 25 % du prix départ usine du
produit ex 3920 – Feuilles ou pellicules d’ionomères Fabrication à partir d’un sel partiel de
thermoplas- tique qui est un copoly- mère d’éthylène et de l’acide métacrylique
partiellement neutralisé avec des ions métalliques, principalement de zinc et de sodium
Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 25 %
du prix départ usine du produit

– Feuilles en cellulose régénérée, en polyami- des ou en polyéthylène Fabrication dans
laquelle la valeur de toutes les matières de la même position que le produit utilisées ne doit
pas excéder 20 % du prix départ usine du produit

ex 3921 Bandes métallisées en matières plastiques Fabrication à partir de bandes hautement
transparentes en polyester d’une épaisseur Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les
matières utilisées ne doit pas

E. 20
Pour les produits qui sont constitués de matières classées, d’une part, dans les positions nos
3901 à 3906 et, d’autre part, dans les positions nos 3907 à 3911, la présente disposition
s’applique uniquement à la catégorie des produits qui prédomine en poids.

E. 21
Pour les produits qui sont constitués de matières classées, d’une part, dans les positions nos
3901 à 3906 et, d’autre part, dans les positions nos 3907 à 3911, la présente disposition
s’applique uniquement à la catégorie des produits qui prédomine en poids.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1237 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

inférieure à

E. 23
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1243 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)



ment travaillée pour la filature, – d’autres fibres naturel- les non cardées ni pei- gnées ou
autrement travaillées pour la fila- ture, – de matières chimiques ou de pâtes textiles, ou – de
matières servant à la fabrication du papier 5007 Tissus de soie ou de déchets de soie:

– Incorporant des fils de caoutchouc Fabrication à partir de fils simples24

– autres Fabrication à partir25: – de fils de coco, – de fibres naturelles, – de fibres
synthétiques ou artificielles dis- continues non cardées ni peignées ou autre- ment
travaillées pour la filature,

– de matières chimiques ou de pâtes textiles, ou – de papier ou

Impression accompagnée d’au moins deux opéra- tions de préparation ou de finissage
(telles que lavage, blanchiment, mercerisage, thermo- fixage, lainage, calan- drage,
opération de rétrécissement, fini permanent, décatissage, imprégnation, stoppage et
épincetage), à condition que la valeur des tissus non imprimés utilisés n’excède pas 47,5 %
du prix départ usine du produit

E. 24
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

E. 25
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1244 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

ex Chap. 51 Laine, poils fins ou grossiers; fils et tissus de crin; à l’exclusion des:
Fabrication à partir de matières de toute position, à l’exclusion des matières de la même
position que le produit

5106 à 5110 Fils de laine, de poils fins ou grossiers ou de crin Fabrication à partir26: – de
soie grège ou de déchets de soie, cardée ou peignée ou autre- ment travaillée pour la
filature, – de fibres naturelles non cardées ni peignées ou autrement travaillées pour la
filature, – de matières chimiques ou de pâtes textiles, ou – de matières servant à la
fabrication du papier

5111 à 5113 Tissus de laine, de poils fins ou grossiers ou de crin:

– Incorporant des fils de caoutchouc Fabrication à partir de fils simples27

– autres Fabrication à partir28: – de fils de coco, – de fibres naturelles, – de fibres
synthétiques ou artificielles dis- continues non cardées ni peignées ou autre- ment
travaillées pour la filature, – de matières chimiques ou de pâtes textiles, ou – de papier ou

Impression accompagnée d’au moins deux opéra- tions de préparation ou de finissage
(telles que lavage, blanchiment, mercerisage, thermofixa- tion, lainage, calandrage,
opération de rétrécisse-

E. 26
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.



E. 27
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

E. 28
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1245 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

ment, fini permanent, décatissage, imprégna- tion, stoppage et épince- tage), à condition
que la valeur des tissus non imprimés utilisés n’excède pas 47,5 % du prix départ usine du
produit

ex Chap. 52 Coton; à l’exclusion des: Fabrication à partir de matières de toute position, à
l’exclusion des matières de la même position que le produit

5204 à 5207 Fils de coton Fabrication à partir29: – de soie grège ou déchets de soie, cardée
ou peignée ou autre- ment travaillée pour la filature, – de fibres naturelles non cardées ni
peignées ou autrement travaillées pour la filature, – de matières chimiques ou de pâtes
textiles, ou – de matières servant à la fabrication du papier

5208 à 5212 Tissus de coton:

– Incorporant des fils de caoutchouc Fabrication à partir de fils simples30

– autres Fabrication à partir31: – de fils de coco, – de fibres naturelles, – de fibres
synthétiques ou artificielles dis- continues non cardées ni peignées ou autre- ment
travaillées pour la filature, – de matières chimiques ou de pâtes textiles, ou – de papier ou

E. 29
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

E. 30
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

E. 31
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1246 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

Impression accompagnée d’au moins deux opéra- tions de préparation ou de finissage
(telles que lavage, blanchiment, mercerisage, thermo- fixage, lainage, calan- drage,
opération de rétrécissement, fini permanent, décatissage, imprégnation, stoppage et
épincetage), à condition que la valeur des tissus non imprimés utilisés n’excède pas 47,5 %
du prix départ usine du produit



ex Chap. 53 Autres fibres textiles végétales; fils de papier et tissus de fils de papier; à
l’exclusion des: Fabrication à partir de matières de toute position, à l’exclusion des matières
de la même position que le produit

5306 à 5308 Fils d’autres fibres texti- les végétales; fils de papier Fabrication à partir32: –
de soie grège ou de déchets de soie, cardée ou peignée ou autre- ment travaillée pour la
filature, – de fibres naturelles non cardées ni peignées ou autrement travaillées pour la
filature, – de matières chimiques ou de pâtes textiles, ou – de matières servant à la
fabrication du papier

5309 à 5311 Tissus d’autres fibres textiles végétales; tissus de fils de papier:

– Incorporant des fils de caoutchouc Fabrication à partir de fils simples33

– autres Fabrication à partir34: – de fils de coco, – de fibres naturelles, – de fibres
synthétiques ou artificielles dis-

E. 32
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

E. 33
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1247 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

continues non cardées ni peignées ou autre- ment travaillées pour la filature,

– de matières chimiques ou de pâtes textiles, ou – de papier ou

Impression accompagnée d’au moins deux opéra- tions de préparation ou de finissage
(telles que lavage, blanchiment, mercerisage, thermo- fixage, lainage, calan- drage,
opération de rétrécissement, fini permanent, décatissage, imprégnation, stoppage et
épincetage), à condition que la valeur des tissus non imprimés utilisés n’excède pas 47,5 %
du prix départ usine du produit

5401 à 5406 Fils, monofilaments et fils de filaments synthétiques ou artificiels Fabrication à
partir35: – de soie grège ou de déchets de soie, cardée ou peignée ou autre- ment travaillée
pour la filature, – de fibres naturelles non cardées ni peignées ou autrement travaillées pour
la filature, – de matières chimiques ou de pâtes textiles, ou – de matières servant à la
fabrication du papier

5407 et 5408 Tissus de fils de filaments synthétiques ou artificiels:

– Incorporant des fils de caoutchouc Fabrication à partir de fils simples36

E. 34
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

E. 35



Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

E. 36
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1248 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

– autres Fabrication à partir37: – de fils de coco, – de fibres naturelles, – de fibres
synthétiques ou artificielles dis- continues non cardées ni peignées ou autre- ment
travaillées pour la filature, – de matières chimiques ou de pâtes textiles, ou – de papier ou

Impression accompagnée d’au moins deux opéra- tions de préparation ou de finissage
(telles que lavage, blanchiment, mercerisage, thermo- fixage, lainage, calan- drage,
opération de rétrécissement, fini permanent, décatissage, imprégnation, stoppage et
épincetage), à condition que la valeur des tissus non imprimés utilisés n’excède pas 47,5 %
du prix départ usine du produit

5501 à 5507 Fibres synthétiques ou artificielles discontinues Fabrication à partir de matières
chimiques ou de pâtes textiles

5508 à 5511 Fils et fils à coudre Fabrication à partir38: – de soie grège ou de déchets de
soie, cardée ou peignée ou autre- ment travaillée pour la filature, – de fibres naturelles non
cardées ni peignées ou autrement travaillées pour la filature, – de matières chimiques ou de
pâtes textiles, ou – de matières servant à la fabrication du papier

E. 37
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1249 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

5512 à 5516 Tissus de fibres synthéti- ques ou artificielles discontinues

– Incorporant des fils de caoutchouc Fabrication à partir de fils simples39

– autres Fabrication à partir40: – de fils de coco, – de fibres naturelles, – de fibres
synthétiques ou artificielles dis- continues non cardées ni peignées ou autre- ment
travaillées pour la filature, – de matières chimiques ou de pâtes textiles, ou – de papier ou

Impression accompagnée d’au moins deux opéra- tions de préparation ou de finissage
(telles que lava- ge, blanchiment, merceri- sage, thermofixage, lai- nage, calandrage, opéra-
tion de rétrécissement, fini permanent, décatis- sage, imprégnation, stoppage et épincetage),
à condition que la valeur des tissus non imprimés utilisés n’excède pas 47,5 % du prix
départ usine du produit

ex Chap. 56 Ouates, feutres et non tissés; fils spéciaux; ficelles, cordes et corda- ges;
articles de corderie; à l’exclusion des: Fabrication à partir41: – de fils de coco, – de fibres
naturelles, – de matières chimiques ou de pâtes textiles, ou – de matières servant à la



fabrication du papier

E. 38
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

E. 39
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

E. 40
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

E. 41
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1250 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

5602 Feutres, même imprégnés, enduits, recouverts ou stratifiés:

– Feutres aiguilletés Fabrication à partir42: – de fibres naturelles, ou – de matières
chimiques ou de pâtes textiles Toutefois: – des fils de filaments de polypropylène du n°
5402, – des fibres discontinues de polypropylène des nos 5503 ou 5506, ou

– des câbles de filaments de polypropylène du n° 5501, dont le titre de chaque fibre ou
filament constitu- tif est, dans tous les cas, inférieur à 9 décitex, peuvent être utilisés, à
condition que leur valeur totale n’excède pas 40 % du prix départ usine du produit

– autres Fabrication à partir43: – de fibres naturelles, – de fibres artificielles discontinues
obtenues à partir de caséine, ou – de matières chimiques ou de pâtes textiles

5604 Fils et cordes de caout- chouc, recouverts de textiles; fils textiles, lames et formes
similaires des nos 5404 ou 5405, imprégnés, enduits, recouverts ou gainés de caoutchouc ou
de matière plastique:

– Fils et cordes de caoutchouc, recouverts de textiles Fabrication à partir de fils ou de
cordes de caout- chouc, non recouverts de matières textiles

E. 42
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

E. 43
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1251 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)



– autres Fabrication à partir44: – de fibres naturelles non cardées ni peignées ou autrement
travaillées pour la filature, – de matières chimiques ou de pâtes textiles, ou – de matières
servant à la fabrication du papier

5605 Filés métalliques et fils métallisés, même guipés, constitués par des fils textiles, des
lames ou formes similaires des nos 5404 ou 5405, combi- nés avec du métal sous forme de
fils, de lames ou de poudres, ou recouverts de métal Fabrication à partir45: – de fibres
naturelles, – de fibres synthétiques ou artificielles dis- continues non cardées ni peignées ou
autre- ment travaillées pour la filature, – de matières chimiques ou de pâtes textiles, ou – de
matières servant à la fabrication du papier

5606 Fils guipés, lames et formes similaires des nos 5404 ou 5405 guipées, autres que ceux
du n° 5605 et autres que les fils de crin guipés; fils de chenille; fils dits «de chaînette»
Fabrication à partir46: – de fibres naturelles, – de fibres synthétiques ou artificielles dis-
continues non cardées ni peignées ou autre- ment travaillées pour la filature, – de matières
chimiques ou de pâtes textiles, ou – de matières servant à la fabrication du papier

Chap. 57 Tapis et autres revête- ments de sol en matières textiles:

– En feutre aiguilleté Fabrication à partir47: – de fibres naturelles, ou – de matières
chimiques ou de pâtes textiles

E. 44
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

E. 45
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

E. 46
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

E. 47
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1252 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

Toutefois: – des fils de filaments de polypropylène du n° 5402, – des fibres discontinues de
polypropylène des nos 5503 ou 5506, ou – des câbles de filaments de polypropylène du n°
5501, dont le titre de chaque fibre ou filament constitu- tif est, dans tous les cas, inférieur à
9 décitex, peuvent être utilisés à condition que leur valeur totale n’excède pas 40 % du prix
départ usine du produit Toutefois, le tissu de jute peut être utilisé en tant que support

– En autres feutres Fabrication à partir48: – de fibres naturelles, non cardées ni pei- gnées
ou autrement travaillées pour la fila- ture, ou – de matières chimiques ou de pâtes textiles

– autres Fabrication à partir49: – de fils de coco ou de jute, – de fils de filaments
synthétiques ou artifi- ciels, – de fibres naturelles, ou – de fibres synthétiques ou artificielles



dis- continues non cardées ni peignées ou autre- ment travaillées pour la filature. Toutefois,
le tissu de jute peut être utilisé en tant que support

E. 48
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

E. 49
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d’un mélange de matières
textiles sont exposées dans la note introductive 5.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1253 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

ex Chap. 58 Tissus spéciaux: surfaces textiles touffetées; dentel- les; tapisseries; passemen-
teries; broderies; à l’exclusion des:

– Incorporant des fils de caoutchouc Fabrication à partir de fils simples50

– autres Fabrication à partir51: – de fibres naturelles, – de fibres synthétiques ou artificielles
dis- continues non cardées ni peignées ou autre- ment travaillées pour la filature, ou – de
matières chimiques ou de pâtes textiles ou

Impression accompagnée d’au moins deux opéra- tions de préparation ou de finissage
(telles que lavage, blanchiment, mercerisage, thermo- fixage, lainage, calan- drage,
opération de rétrécissement, fini permanent, décatissage, imprégnation, stoppage et
épincetage), à condition que la valeur des tissus non imprimés utilisés n’excède pas 47,5 %
du prix départ usine du produit

5805 Tapisseries tissées à la main (genre Gobelins, Flandres, Aubusson, Beauvais et
similaires) et tapisseries à l’aiguille (au petit point, au point de croix, par exemple), même
confectionnées Fabrication à partir de matières de toute position, à l’exclusion des matières
de la même position que le produit

5810 Broderies en pièces, en bandes ou en motifs Fabrication: – à partir de matières de
toute position, à l’exclusion des matiè-

E. 50
cm3 Fabrication dans laquelle: – la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas
excéder 40 % du prix départ usine du produit, et – la valeur de toutes les matières non
originai- res utilisées ne doit pas excéder la valeur de toutes les matières ori- ginaires
utilisées Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas
excéder 20 % du prix départ usine du produit

– excédant 50 cm3 Fabrication dans laquelle: – la valeur de toutes les matières utilisées ne
Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1291 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit, et – la valeur de toutes les matières
non originai- res utilisées ne doit pas excéder la valeur de toutes les matières ori- ginaires



utilisées utilisées ne doit pas excéder 25 % du prix départ usine du produit

– autres Fabrication dans laquelle: – la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas
excéder 40 % du prix départ usine du produit, et – la valeur de toutes les matières non
originai- res utilisées ne doit pas excéder la valeur de toutes les matières ori- ginaires
utilisées Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas
excéder 30 % du prix départ usine du produit ex 8712 Bicyclettes qui ne com- portent pas
de roulement à billes Fabrication à partir de matières de toute position, à l’exclusion des
matières du n° 8714 Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne
doit pas excéder 30 % du prix départ usine du produit 8715 Landaus, poussettes et voitures
similaires pour le transport des enfants, et leurs parties Fabrication: – à partir de matières de
toute position, à l’exclusion des matiè- res de la même posi- tion que le produit, et – dans
laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ
usine du produit Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit
pas excéder 30 % du prix départ usine du produit 8716 Remorques et semi- remorques pour
tous véhicules; autres véhicu- les non automobiles; leurs parties Fabrication: – à partir de
matières de toute position, à l’exclusion des matiè- res de la même posi- tion que le produit,
et – dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix
départ usine du produit Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne
doit pas excéder 30 % du prix départ usine du produit

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1292 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

ex Chap. 88 Navigation aérienne ou spatiale; à l’exclusion des: Fabrication à partir de
matières de toute position, à l’exclusion des matières de la même position que le produit
Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 %
du prix départ usine du produit ex 8804 Rotochutes Fabrication à partir de matières de toute
position, y compris à partir des autres matières du n° 8804 Fabrication dans laquelle la
valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du
produit 8805 Appareils et dispositifs pour le lancement de véhicules aériens; appa- reils et
dispositifs pour l’appontage de véhicules aériens et appareils et dispositifs similaires;
appareils au sol d’entraînement au vol; leurs parties Fabrication à partir de matières de toute
position, à l’exclusion des matières de la même position que le produit Fabrication dans
laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 30 % du prix départ
usine du produit

Chap. 89 Navigation maritime ou fluviale Fabrication à partir de matières de toute position,
à l’exclusion des matières de la même position que le produit. Toutefois, les coques du n°
8906 ne peuvent pas être utilisées Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières
utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit

ex Chap. 90 Instruments et appareils d’optique, de photogra- phie ou de cinématogra- phie,
de mesure, de contrôle ou de précision; instruments et appareils médico-chirurgicaux;
parties et accessoires de ces instruments et appa- reils; à l’exclusion des: Fabrication: – à
partir de matières de toute position, à l’exclusion des matiè- res de la même posi- tion que le
produit, et – dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 %
du prix départ usine du produit Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières
utilisées ne doit pas excéder 30 % du prix départ usine du produit 9001 Fibres optiques et



fais- ceaux de fibres optiques; câbles de fibres optiques autres que ceux du n° 8544;
matières polari- santes en feuilles ou en plaques; lentilles (y compris les verres de contact),
prismes, miroirs Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit
pas excéder 40 % du prix départ usine du produit

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1293 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

et autres éléments d’optique en toutes matières, non montés, autres que ceux en verre non
travaillé optiquement 9002 Lentilles, prismes, miroirs et autres éléments d’optiques en
toutes matières, montés, pour instruments ou appareils, autres que ceux en verre non
travaillé optiquement Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne
doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit

9004 Lunettes (correctrices, protectrices ou autres) et articles similaires Fabrication dans
laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ
usine du produit

ex 9005 Jumelles, longues-vues, télescopes optiques et leurs bâtis Fabrication: – à partir de
matières de toute position, à l’exclusion des matiè- res de la même posi- tion que le produit,
– dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix
départ usine du pro- duit, et – dans laquelle la valeur de toutes les matières non originaires
utili- sées ne doit pas excé- der la valeur de toutes les matières originaires utilisées
Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 30 %
du prix départ usine du produit ex 9006 Appareils photographi- ques; appareils et disposi-
tifs, y compris les lampes et tubes, pour la produc- tion de la lumière-éclair en
photographie, à l’exclusion des lampes et tubes à allumage électri- que Fabrication: – à
partir de matières de toute position, à l’exclusion des matiè- res de la même posi- tion que le
produit, – dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du
prix départ usine du pro- duit, et – dans laquelle la valeur de toutes les matières non
originaires utili- sées ne doit pas excé- der la valeur de toutes Fabrication dans laquelle la
valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 30 % du prix départ usine du
produit

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1294 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

les matières originaires utilisées 9007 Caméras et projecteurs cinématographiques, même
incorporant des appareils d’enregistre- ment ou de reproduction du son Fabrication: – à
partir de matières de toute position, à l’exclusion des matiè- res de la même posi- tion que le
produit, – dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du
prix départ usine du pro- duit, et – dans laquelle la valeur de toutes les matières non
originaires utili- sées ne doit pas excé- der la valeur de toutes les matières originaires
utilisées Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas
excéder 30 % du prix départ usine du produit 9011 Microscopes optiques, y compris les
microscopes pour la photomicrogra- phie, la cinéphotomicro- graphie ou la micropro-
jection Fabrication: – à partir de matières de toute position, à l’exclusion des matiè- res de
la même posi- tion que le produit, – dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées
ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du pro- duit, et – dans laquelle la valeur de



toutes les matières non originaires utili- sées ne doit pas excé- der la valeur de toutes les
matières originaires utilisées Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières
utilisées ne doit pas excéder 30 % du prix de départ usine du produit ex 9014 Autres
instruments et appareils de navigation Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les
matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit

9015 Instruments et appareils de géodésie, de topogra- phie, d’arpentage, de nivellement, de
photo- grammétrie, d’hydrogra- phie, d’océanographie, d’hydrologie, de météoro-
Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 %
du prix départ usine du produit

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1295 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

logie ou de géophysique, à l’exclusion des bousso- les; télémètres 9016 Balances sensibles
à un poids de 5 cg ou moins, avec ou sans poids Fabrication dans laquelle la valeur de
toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit

9017 Instruments de dessin, de traçage ou de calcul (machines à dessiner, pantographes,
rappor- teurs, étuis de mathémati- ques, règles et cercles à calcul, par exemple); instruments
de mesures de longueurs, pour emploi à la main (mètres, micromè- tres, pieds à coulisse et
calibres, par exemple), non dénommés ni compris ailleurs dans le présent chapitre
Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 %
du prix départ usine du produit

9018 Instruments et appareils pour la médecine, la chirurgie, l’art dentaire ou l’art
vétérinaire, y com- pris les appareils de scintigraphie et autres appareils électromédicaux
ainsi que les appareils pour tests visuels:

– Fauteuils de dentiste incorporant des appa- reils pour l’art dentaire Fabrication à partir de
matières de toute position, y compris à partir des autres matières du n° 9018 Fabrication
dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix
départ usine du produit

– autres Fabrication: – à partir de matières de toute position, à l’exclusion des matiè- res de
la même posi- tion que le produit, et – dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées
ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit Fabrication dans laquelle la valeur
de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 25 % du prix départ usine du produit

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1296 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

9019 Appareils de mécanothé- rapie; appareils de mas- sage; appareils de psycho- technie;
appareils d’ozonothérapie, d’oxygénothérapie, d’aérosolthérapie, appa- reils respiratoires de
réanimation et autres appareils de thérapie respiratoire Fabrication: – à partir de matières de
toute position, à l’exclusion des matiè- res de la même posi- tion que le produit, et – dans
laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ
usine du produit Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit
pas excéder 25 % du prix départ usine du produit 9020 Autres appareils respira- toires et
masques à gaz, à l’exclusion des masques de protection dépourvus de mécanisme et
d’élément filtrant amovi- ble Fabrication: – à partir de matières de toute position, à



l’exclusion des matiè- res de la même posi- tion que le produit, et – dans laquelle la valeur
de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit
Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 25 %
du prix départ usine du produit 9024 Machines et appareils d’essais de dureté, de traction,
de compression, d’élasticité ou d’autres propriétés mécaniques des matériaux (métaux, bois,
textiles, papier, matières plastiques, par exemple) Fabrication dans laquelle la valeur de
toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit

9025 Densimètres, aréomètres, pèse-liquides et instru- ments flottants similaires,
thermomètres, pyromè- tres, baromètres, hygro- mètres et psychromètres, enregistreurs ou
non, même combinés entre eux Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières
utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit

9026 Instruments et appareils pour la mesure ou le contrôle du débit, du niveau, de la
pression ou d’autres caractéristiques variables des liquides ou des gaz (débitmètres,
indicateurs de niveau, manomètres, compteurs de chaleur, par exemple), à l’exclusion des
instru- ments et appareils des nos 9014, 9015, 9028 ou 9032 Fabrication dans laquelle la
valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du
produit

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1297 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

9027 Instruments et appareils pour analyses physiques ou chimiques (polarimè- tres,
réfractomètres, spectromètres, analyseurs de gaz ou de fumées, par exemple); instruments et
appareils pour essais de viscosité, de porosité, de dilatation, de tension superficielle ou
similaires ou pour mesures calori- métriques, acoustiques ou photométriques (y com- pris
les indicateurs de temps de pose); microto- mes Fabrication dans laquelle la valeur de toutes
les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit

9028 Compteurs de gaz, de liquides ou d’électricité, y compris les compteurs pour leur
étalonnage:

– Parties et accessoires Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne
doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit

– autres Fabrication dans laquelle: – la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas
excéder 40 % du prix départ usine du produit, et – la valeur de toutes les matières non
originai- res utilisées ne doit pas excéder la valeur de toutes les matières ori- ginaires
utilisées Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas
excéder 30 % du prix départ usine du produit 9029 Autres compteurs (comp- teurs de tours,
compteurs de production, taximètres, totalisateurs de chemin parcouru, podomètres, par
exemple); indicateurs de vitesse et tachymètres, autres que ceux des nos 9014 ou 9015; stro-
boscopes Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas
excéder 40 % du prix départ usine du produit

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1298 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

9030 Oscilloscopes, analyseurs de spectre et autres instruments et appareils pour la mesure
ou le contrôle de grandeurs électriques; instruments et appareils pour la mesure ou la



détection des radia- tions alpha, bêta, gamma, X, cosmiques ou autres radiations ionisantes
Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 %
du prix départ usine du produit

9031 Instruments, appareils et machines de mesure ou de contrôle, non dénommés ni
compris ailleurs dans le présent chapitre; projec- teurs de profils Fabrication dans laquelle
la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du
produit

9032 Instruments et appareils pour la régulation ou le contrôle automatiques Fabrication
dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix
départ usine du produit

9033 Parties et accessoires non dénommés ni compris ailleurs dans le présent chapitre, pour
machines, appareils, instruments ou articles du chap. 90 Fabrication dans laquelle la valeur
de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit

ex Chap. 91 Horlogerie; à l’exclusion des: Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les
matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit

9105 Réveils, pendules, horlo- ges et appareils d’horlogerie similaires, à mouvement autre
que de montre Fabrication dans laquelle: – la valeur de toutes les matières utilisées ne doit
pas excéder 40 % du prix départ usine du produit, et – la valeur de toutes les matières non
originai- res utilisées ne doit pas excéder la valeur de toutes les matières ori- ginaires
utilisées Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas
excéder 30 % du prix départ usine du produit

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1299 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

9109 Mouvements d’horlogerie, complets et assemblés, autres que de montres Fabrication
dans laquelle: – la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix
départ usine du produit, et – la valeur de toutes les matières non originai- res utilisées ne
doit pas excéder la valeur de toutes les matières ori- ginaires utilisées Fabrication dans
laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 30 % du prix départ
usine du produit 9110 Mouvements d’horlogerie complets, non assemblés ou partiellement
assem- blés (chablons); mouve- ments d’horlogerie incomplets, assemblés; ébauches de
mouvements d’horlogerie Fabrication dans laquelle: – la valeur de toutes les matières
utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit, et – dans la limite
indiquée ci-dessus, la valeur de toutes les matières du n° 9114 utilisées ne doit pas excéder
10 % du prix départ usine du produit Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les
matières utilisées ne doit pas excéder 30 % du prix départ usine du produit 9111 Boîtes de
montres des nos 9101 ou 9102 et leurs parties Fabrication: – à partir de matières de toute
position, à l’exclusion des matiè- res de la même posi- tion que le produit, et – dans laquelle
la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du
produit Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas
excéder 30 % du prix départ usine du produit 9112 Cages et cabinets d’appareils
d’horlogerie et leurs parties Fabrication: – à partir de matières de toute position, à
l’exclusion des matiè- res de la même posi- tion que le produit, et – dans laquelle la valeur
de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit



Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 30 %
du prix départ usine du produit

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1300 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

9113 Bracelets de montres et leurs parties:

– En métaux communs, même dorés ou argen- tés, ou en plaqués ou doublés de métaux pré-
cieux Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder
40 % du prix départ usine du produit

– autres Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas
excéder 50 % du prix départ usine du produit

Chap. 92 Instruments de musique; parties et accessoires de ces instruments Fabrication dans
laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ
usine du produit

Chap. 93 Armes, munitions et leurs parties et accessoires Fabrication dans laquelle la valeur
de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix départ usine du produit

ex Chap. 94 Meubles; mobilier médi- co-chirurgical; articles de literie et similaires; appa-
reils d’éclairage non dénommés ni compris ailleurs; lampes-réclames, enseignes
lumineuses, plaques indicatrices lumi- neuses et articles similai- res; constructions préfa-
briquées; à l’exclusion des: Fabrication à partir de matières de toute position, à l’exclusion
des matières de la même position que le produit Fabrication dans laquelle la valeur de toutes
les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du produit ex 9401 et ex
9403 Meubles en métaux communs, contenant des tissus non rembourrés de coton d’un
poids maximal de 300 g/m2 Fabrication à partir de matières de toute position, à l’exclusion
des matières de la même position que le produit ou Fabrication à partir de tissus de coton
présentés sous des formes déjà prêtes à l’usage des nos 9401 ou 9403, à condition que:
Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 40 %
du prix départ usine du produit

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1301 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

– leur valeur n’excède pas 25 % du prix dé- part usine du produit, et que

– toutes les autres matières utilisées soient déjà originaires et classées dans une position
autre que les nos 9401 ou 9403

9405 Appareils d’éclairage (y compris les projecteurs) et leurs parties, non dénom- més ni
compris ailleurs; lampes-réclames, ensei- gnes lumineuses, plaques indicatrices lumineuses
et articles similaires, possé- dant une source d’éclai- rage fixée à demeure, et leurs parties
non dénom- mées ni comprises ailleurs Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les
matières utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix départ usine du produit

9406 Constructions préfabri- quées Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les matières
utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix départ usine du produit



ex Chap. 95 Jouets, jeux, articles pour divertissements ou pour sports; leurs parties et
accessoires; à l’exclusion des: Fabrication à partir de matières de toute position, à
l’exclusion des matières de la même position que le produit

9503 Autres jouets; modèles réduits et modèles similai- res pour le divertissement, animés
ou non; puzzles de tout genre Fabrication: – à partir de matières de toute position, à
l’exclusion des matiè- res de la même posi- tion que le produit, et – dans laquelle la valeur
de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix départ usine du produit

ex 9506 Clubs de golf et parties de clubs Fabrication à partir de matières de toute position, à
l’exclusion des matières de la même position que le produit. Toutefois, des ébauches pour la
fabrica- tion de têtes de club de golf peuvent être utilisées

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1302 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

ex Chap. 96 Ouvrages divers; à l’exclusion des: Fabrication à partir de matières de toute
position, à l’exclusion des matières de la même position que le produit

ex 9601 et ex 9602 Ouvrages en matières animales, végétales ou minérales à tailler
Fabrication à partir de matières à tailler travail- lées de la même position que le produit

ex 9603 Articles de brosserie (à l’exclusion des balais et balayettes en bottes liées,
emmanchés ou non, et des pinceaux obtenus à partir de poils de martres ou d’écureuils),
balais mécaniques pour emploi à la main, autres qu’à moteur; tampons et rouleaux à
peindre; raclettes en caoutchouc ou en matières souples analogues Fabrication dans laquelle
la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix départ usine du
produit

9605 Assortiments de voyage pour la toilette des per- sonnes, la couture ou le nettoyage des
chaussures ou des vêtements Chaque article qui consti- tue l’assortiment doit respecter la
règle qui s’y appliquerait s’il n’était pas ainsi présenté en assortiment. Toutefois, des
articles non originai- res peuvent être incorpo- rés, à condition que leur valeur totale
n’excède pas 15 % du prix départ usine de l’assortiment

9606 Boutons et boutons- pression; formes pour boutons et autres parties de boutons ou de
boutons- pression; ébauches de boutons Fabrication: – à partir de matières de toute position,
à l’exclusion des matiè- res de la même posi- tion que le produit, et – dans laquelle la valeur
de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix départ usine du produit

9608 Stylos et crayons à billes; stylos et marqueurs à mèche feutre ou à autres pointes
poreuses; stylos à plumes et autres stylos; stylets pour duplicateurs; porte-mine;
porte-plume, Fabrication à partir de matières de toute position, à l’exclusion des matières de
la même position que le produit. Toutefois, des plumes à écrire ou des pointes pour plumes
de la

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1303 Position
SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières
non originaires conférant le caractère de produit originaire (1) (2) (3) ou (4)

porte-crayon et articles similaires; parties (y compris les capuchons et les agrafes) de ces
arti- cles, à l’exclusion de celles du n° 9609 même position peuvent être utilisées 9612
Rubans encreurs pour machines à écrire et rubans encreurs similai- res, encrés ou autrement



préparés en vue de laisser des empreintes, même montés sur bobines ou en cartouches;
tampons encreurs même impré- gnés, avec ou sans boîte Fabrication: – à partir de matières
de toute position, à l’exclusion des matiè- res de la même posi- tion que le produit, et – dans
laquelle la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix départ
usine du produit

ex 9613 Briquets à système d’allumage piézo- électrique Fabrication dans laquelle la valeur
de toutes les matières du n° 9613 utilisées ne doit pas excéder 30 % du prix départ usine du
produit

ex 9614 Pipes, y compris les têtes Fabrication à partir d’ébauchons

Chap. 97 Objets d’art, de collection ou d’antiquité Fabrication à partir de matières de toute
position, à l’exclusion des matières de la même position que le produit

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1304 Annexe
IIIa Modèles de certificat de circulation des marchandises EUR.1 et de demande de
certificat de circulation des marchandises EUR.1 Règles d’impression 1. Le format du
certificat est de 210×297 millimètres, une tolérance maximale de 5 millimètres en moins et
de 8 millimètres en plus étant admise en ce qui concerne la longueur. Le papier à utiliser est
un papier de couleur blanche sans pâtes mécani- ques, collé pour écritures et pesant au
minimum 25 grammes au mètre carré. Il est revêtu d’une impression de fond guillochée de
couleur verte, rendant apparentes toutes les falsifications par moyens mécaniques ou
chimiques. 2. Les autorités compétentes des Etats membres de l’AELE et du Liban peuvent
se réserver l’impression des certificats ou en confier le soin à des imprimeries ayant reçu
leur agrément. Dans ce dernier cas, référence à cet agrément est faite sur cha- que certificat.
Chaque certificat est revêtu d’une mention indiquant le nom et l’adresse de l’imprimeur ou
d’un signe permettant l’identification de celui-ci. Il porte en outre un numéro de série,
imprimé ou non, destiné à l’individualiser.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1305
CERTIFICAT DE CIRCULATION DES MARCHANDISES 1. Exportateur (nom, adresse
complète, pays)

EUR.1

Nr. A 000.000

Consulter les notes au verso avant de remplir le formulaire

2. Certificat utilisé dans les échanges préférentiels entre

.................................................................................... 3. Destinataire (nom, adresse
complète, pays) (mention facultative) et

.................................................................................... (indiquer les pays, groupes de pays ou
territoires concernés)

4. Pays, groupe de pays ou territoire dont les produits sont considéré comme originaires

5. Pays, groupe de pays ou territoire de destination

6. Informations relatives au transport (mention facultative)

7. Observations



8. Numéro d'ordre; marques, numéros, nombre et nature des colis (1), désignation des
marchandises

9. Masse brute (kg) ou autre mesure (l, m³, etc.)

10. Factures

(Mention facultative)

11. VISA DE LA DOUANE Déclaration certifiée conforme Document d’exportation (2)
Cachet Modèle................................... n° ........ du ..............................................................
Bureau de douane: .................................... Pays ou territoire de délivrance..................

................................................................... (Lieu et date)

................................................................... (Signature) 12. DECLARATION DE
L’EXPORTATEUR

Je soussigné déclare que les marchandises désignées ci-dessus remplissent les conditions
requises pour l’obtention du présent certificat

.......................................................................................... ....... (Lieu et date)

.......................................................................................... ....... (Signature)

(1) Pour les marchandises non emballées, indiquer le nombre d’objets ou mentionner «en
vrac». (2) A remplir seulement lorsque les règles nationales du pays ou territoire
d’exportation l’exigent.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1306 13.
DEMANDE DE CONTRÔLE, à envoyer à :

14. RESULTAT DU CONTROLE

Le contrôle effectué a permis de constater que le présent certificat (1) a bien été délivré par
le bureau de douane indiqué et que les mentions qu’il contient sont exactes. ne répond pas
aux conditions d’authenticité et de régularité requises (voir les remarques ci-annexées).

Le contrôle de l’authenticité et de la régularité du présent certificat est sollicité.

...................................................................... (Lieu et date) Cachet

...................................................................... (Signature)

...................................................................... (Lieu et date) Cachet

...................................................................... (Signature) (1) Marquer d’un X la mention
applicable.

NOTES 1. Le certificat ne doit comporter ni grattages ni surcharges. Les modifications
éventuelles qui y sont apportées doivent être effectuées en biffant les indications erronées et
en ajoutant, le cas échéant, les indications voulues. Toute modification ainsi opérée doit être
approuvée par celui qui a établi le certificat et visée par les autorités douanières du pays ou
territoire de délivrance.

2. Les articles indiqués sur le certificat doivent se suivre sans interligne et chaque article
doit être précédé d’un numéro d’ordre. Immédiatement au dessous du dernier article doit
être tracée une ligne horizontale. Les espaces doivent être bâtonnés de façon à rendre
impossible une adjonction ultérieure.



3. Les marchandises sont désignées selon les usages commerciaux avec les précisions
suffisantes pour en permettre l’identification.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1307
DEMANDE DE CERTIFICAT DE CIRCULATION DES MARCHANDISES 1.
Exportateur (nom, adresse complète, pays)

EUR.1

Nr. A 000.000

Consulter les notes au verso avant de remplir le formulaire

2. Demande de certificat utilisé dans les échanges préférentiels entre

.................................................................................... 3. Destinataire (nom, adresse
complète, pays) (mention facultative) et

.................................................................................... (indiquer les pays, groupes de pays ou
territoires concernés)

4. Pays, groupe de pays ou territoire dont les produits sont considéré comme originaires

5. Pays, groupe de pays ou territoire de destination

6. Informations relatives au transport (mention facultative)

7. Observations

8. Numéro d'ordre; marques, numéros, nombre et nature des colis (1), désignation des
marchandises

9. Masse brute (kg) ou autre mesure (l, m³, etc.)

10. Factures

(Mention facultative)

(1) Pour les marchandises non emballées, indiquer le nombre d’objets ou mentionner «en
vrac».

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1308

DECLARATION DE L’EXPORTATEUR

Je soussigné, exportateur des marchandises désignées au recto,

DÉCLARE que ces marchandises remplissent les conditions requises pour l'obtention du
certificat ci-annexé;

PRÉCISE les circonstances qui ont permis à ces marchandises de remplir ces conditions :

PRESENTE les pièces justificatives suivantes (1):

M'ENGAGE à présenter, à la demande des autorités compétentes, toutes justifications
supplémentaires que celles-ci jugeraient nécessaires en vue de la délivrance du certificat
ci-annexé, ainsi qu'à accepter, le cas échéant, tout contrôle par lesdites autorités de ma
comptabilité et des circonstances de la fabrication des marchandises susvisées;

DEMANDE la délivrance du certificat ci-annexé pour ces marchandises.

...................................................................... (Lieu et date)



...................................................................... (Signature)

(1) Par exemple: documents d’importation, certificats de circulation, factures, déclarations
du fabricant, etc., se référant aux produits mis en œuvre ou aux marchandises réexportées en
l’état.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1309 Annexe
IIIb Modèles de certificat de circulation des marchandises EUR-MED et de demande de
certificat de circulation des marchandises EUR-MED Règles d’impression 1. Le format du
certificat est de 210×297 millimètres, une tolérance maximale de 5 millimètres en moins et
de 8 millimètres en plus étant admise en ce qui concerne la longueur. Le papier à utiliser est
un papier de couleur blanche sans pâtes mécani- ques, collé pour écritures et pesant au
minimum 25 grammes au mètre carré. Il est revêtu d’une impression de fond guillochée de
couleur verte, rendant apparentes toutes les falsifications par moyens mécaniques ou
chimiques. 2. Les autorités compétentes des États contractants peuvent se réserver
l’impression des certificats ou en confier le soin à des imprimeries ayant reçu leur agrément.
Dans ce dernier cas, référence à cet agrément est faite sur chaque certificat. Chaque certi-
ficat est revêtu d’une mention indiquant le nom et l’adresse de l’imprimeur ou d’un signe
permettant l’identification de celui-ci. Il porte en outre un numéro de série, imprimé ou non,
destiné à l’individualiser.
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CERTIFICAT DE CIRCULATION DES MARCHANDISES 1. Exportateur (nom, adresse
complète, pays)

EUR-MED Nr. A 000.000

Consulter les notes au verso avant de remplir le formulaire

2. Certificat utilisé dans les échanges préférentiels entre

.................................................................................... 3. Destinataire (nom, adresse
complète, pays) (mention facultative) et

.................................................................................... (indiquer les pays, groupes de pays ou
territoires concernés)

4. Pays, groupe de pays ou territoire dont les produits sont considéré comme originaires

5. Pays, groupe de pays ou territoire de destination

6. Informations relatives au transport (mention facultative)

7. Observations ? Cumulation applied with …………… (Nom du pays/des pays)

? No cumulation applied. (Marquer d’un X la mention applicable.) 8. Numéro d'ordre;
marques, numéros, nombre et nature des colis (1), désignation des marchandises

9. Masse brute (kg) ou autre mesure (l, m³, etc.)

10. Factures

(Mention facultative)

11. VISA DE LA DOUANE Déclaration certifiée conforme Document d’exportation (2)
Cachet Modèle................................... n° ........ du ..............................................................
Bureau de douane: .................................... Pays ou territoire de délivrance..................



................................................................... (Lieu et date)

................................................................... (Signature) 12. DECLARATION DE
L’EXPORTATEUR

Je soussigné déclare que les marchandises désignées ci-dessus remplissent les conditions
requises pour l’obtention du présent certificat

.......................................................................................... ....... (Lieu et date)

.......................................................................................... ....... (Signature)

(1) Pour les marchandises non emballées, indiquer le nombre d’objets ou mentionner «en
vrac». (2) A remplir seulement lorsque les règles nationales du pays ou territoire
d’exportation l’exigent.
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DEMANDE DE CONTRÔLE, à envoyer à :

14. RESULTAT DU CONTROLE

Le contrôle effectué a permis de constater que le présent certificat (1) a bien été délivré par
le bureau de douane indiqué et que les mentions qu’il contient sont exactes. ne répond pas
aux conditions d’authenticité et de régularité requises (voir les remarques ci-annexées).

Le contrôle de l’authenticité et de la régularité du présent certificat est sollicité.

...................................................................... (Lieu et date) Cachet

...................................................................... (Signature)

...................................................................... (Lieu et date) Cachet

...................................................................... (Signature) (1) Marquer d’un X la mention
applicable.

NOTES 1. Le certificat ne doit comporter ni grattages ni surcharges. Les modifications
éventuelles qui y sont apportées doivent être effectuées en biffant les indications erronées et
en ajoutant, le cas échéant, les indications voulues. Toute modification ainsi opérée doit être
approuvée par celui qui a établi le certificat et visée par les autorités douanières du pays ou
territoire de délivrance.

2. Les articles indiqués sur le certificat doivent se suivre sans interligne et chaque article
doit être précédé d’un numéro d’ordre. Immédiatement au dessous du dernier article doit
être tracée une ligne horizontale. Les espaces doivent être bâtonnés de façon à rendre
impossible une adjonction ultérieure.

3. Les marchandises sont désignées selon les usages commerciaux avec les précisions
suffisantes pour en permettre l’identification.
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DEMANDE DE CERTIFICAT DE CIRCULATION DES MARCHANDISES 1.
Exportateur (nom, adresse complète, pays)

EUR-MED Nr. A 000.000

Consulter les notes au verso avant de remplir le formulaire

2. Demande de certificat utilisé dans les échanges préférentiels entre



.................................................................................... 3. Destinataire (nom, adresse
complète, pays) (mention facultative) et

.................................................................................... (indiquer les pays, groupes de pays ou
territoires concernés)

4. Pays, groupe de pays ou territoire dont les produits sont considéré comme originaires

5. Pays, groupe de pays ou territoire de destination

6. Informations relatives au transport (mention facultative)

7. Observations ? Cumulation applied with …………… (Nom du pays/des pays)

? No cumulation applied. (Marquer d’un X la mention applicable.) 8. Numéro d'ordre;
marques, numéros, nombre et nature des colis (1), désignation des marchandises

9. Masse brute (kg) ou autre mesure (l, m³, etc.)

10. Factures

(Mention facultative)

(1) Pour les marchandises non emballées, indiquer le nombre d’objets ou mentionner «en
vrac».
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DECLARATION DE L’EXPORTATEUR

Je soussigné, exportateur des marchandises désignées au recto,

DÉCLARE que ces marchandises remplissent les conditions requises pour l'obtention du
certificat ci-annexé;

PRÉCISE les circonstances qui ont permis à ces marchandises de remplir ces conditions :

PRESENTE les pièces justificatives suivantes (1):

M'ENGAGE à présenter, à la demande des autorités compétentes, toutes justifications
supplémentaires que celles-ci jugeraient nécessaires en vue de la délivrance du certificat
ci-annexé, ainsi qu'à accepter, le cas échéant, tout contrôle par lesdites autorités de ma
comptabilité et des circonstances de la fabrication des marchandises susvisées;

DEMANDE la délivrance du certificat ci-annexé pour ces marchandises.

...................................................................... (Lieu et date)

...................................................................... (Signature)

(1) Par exemple: documents d’importation, certificats de circulation, factures, déclarations
du fabricant, etc., se référant aux produits mis en œuvre ou aux marchandises réexportées en
l’état.
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IVa Déclaration sur la facture La déclaration sur facture, dont le texte figure ci-après, doit
être établie compte tenu des notes figurant en bas de page. Il n’est toutefois pas nécessaire
de reproduire ces notes. Version allemande: Der Ausführer (Ermächtigter Ausführer;
Bewilligungs-Nr. …(1)) der Waren, auf die sich dieses Handelspapier bezieht, erklärt, dass
diese Waren, soweit nicht anderes angegeben, präferenzbegünstigte …(2) Ursprungswaren



sind. Version anglaise: The exporter of the products covered by this document (customs
authorization No …(1)) declares that, except where otherwise clearly indicated, these
products are of …(2) preferential origin. Version française: L’exportateur des produits
couverts par le présent document (autorisation douanière n° …(1)) déclare que, sauf
indication claire du contraire, ces produits ont l’origine préférentielle …(2)). Version
italienne: L’esportatore delle merci contemplate nel presente documento (autorizzazione
doganale n. …(1)) dichiara che, salvo indicazione contraria, le merci sono di origine
preferenziale …(2). Version islandaise: Útflytjandi framleiðsluvara sem skjal þetta tekur til
(leyfi tollyfirvalda nr …(1)), lýsir því yfir að vörurnar séu, ef annars er ekki greinilega
getið, af … fríðindauppruna(2). Version norvégienne: Eksportøren av produktene omfattet
av dette dokument (tollmyndighetenes autorisa- sjonsnr …(1)) erklærer at disse produktene,
unntatt hvor annet er tydelig angitt, har … preferanseopprinnelse(2).
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arabe:

(Lieu et date)(3) (La signature doit être suivie de l’indication, en toutes lettres, du nom de la
personne qui signe la déclaration)(4) (1) Si la déclaration sur facture est établie par un
exportateur agréé, conformément à l’article 23 du Protocole, le numéro d’autorisation de cet
exportateur doit être mentionné ici. Si la déclaration sur facture n’est pas établie par un
exportateur agréé, la mention figurant entre parenthèses est omise ou l’espace prévu est
laissé en blanc. (2) L’origine des produits doit être indiquée. (3) Ces indications sont
facultatives si les informations figurent dans le document proprement dit. (4) Cf. article 22,
ch. 7 du Protocole. Dans les cas où l’exportateur n’est pas tenu de signer, la dispense de
signature dégage aussi de l’obligation d’indiquer le nom du signataire.
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IVb Déclaration sur la facture EUR-MED La déclaration sur facture EUR-MED, dont le
texte figure ci-après, doit être établie compte tenu des notes figurant en bas de page. Il n’est
toutefois pas nécessaire de reproduire ces notes. Version espagnole: El exportador de los
productos incluidos en el presente documento (autorización aduanera n° …(1)) declara que,
salvo indicación en sentido contrario, estos productos gozan de un origen preferencial
…(2). – cumulation applied with … (name of the country/countries) – no cumulation
applied(3) Version tchèque: Vývozce výrobk■ uvedených v tomto dokumentu (■íslo
povolení …(1)) prohlašuje, že krom■ z■eteln■ ozna■ených, mají tyto výrobky
preferen■ní p■vod v …(2). – cumulation applied with … (name of the country/countries) –
no cumulation applied(3) Version danoise: Eksportøren af varer, der er omfattet af
nærværende dokument, (toldmyndighedernes tilladelse nr. …(1)), erklærer, at varerne,
medmindre andet tydeligt er angivet, har præferenceoprindelse i …(2). – cumulation
applied with … (name of the country/countries) – no cumulation applied(3) Version
allemande: Der Ausführer (Ermächtigter Ausführer; Bewilligungs-Nr. …(1)) der Waren,
auf die sich dieses Handelspapier bezieht, erklärt, dass diese Waren, soweit nicht anderes
angegeben, präferenzbegünstigte …(2) Ursprungswaren sind. – cumulation applied with …
(name of the country/countries) – no cumulation applied (3) Version estonienne: Käesoleva
dokumendiga hõlmatud toodete eksportija (tolliameti kinnitus nr. …(1)) deklareerib, et
need tooted on …(2) sooduspäritoluga, välja arvatud juhul kui on selgelt näidatud teisiti. –
cumulation applied with … (name of the country/countries) – no cumulation applied(3)
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grecque: Ο εξαγωγ■ας των προ■■ντων που καλ■πτονται απ■ το παρ■ν ■γγραφο



(■δεια τελωνε■ου υπ■αριθ. …(1)) δηλ■νει ■τι, εκτ■ς ε■ν δηλ■νεται σαφ■ς
■λλως, τα προ■■ντα αυτ■ ε■ναι προτιµησιακ■ς καταγωγ■ς …(2). – cumulation
applied with … (name of the country/countries) – no cumulation applied(3) Version
anglaise: The exporter of the products covered by this document (customs authorization No
…(1)) declares that, except where otherwise clearly indicated, these products are of …(2)
preferential origin. – cumulation applied with … (name of the country/countries) – no
cumulation applied(3) Version française: L’exportateur des produits couverts par le présent
document (autorisation douanière n° …(1)) déclare que, sauf indication claire du contraire,
ces produits ont l’origine préférentielle …(2)). – cumulation applied with … (name of the
country/countries) – no cumulation applied(3) Version italienne: L’esportatore delle merci
contemplate nel presente documento (autorizzazione doganale n. …(1)) dichiara che, salvo
indicazione contraria, le merci sono di origine preferenziale …(2). – cumulation applied
with … (name of the country/countries) – no cumulation applied(3) Version lettone:
Eksport■t■js produktiem, kuri ietverti šaj■ dokument■ (muitas pilnvara Nr. …(1)),
deklar■, ka, iznemot tur, kur ir cit■di skaidri noteikts, šiem produktiem ir priekšro- c■bu
izcelsme no …(2). – cumulation applied with … (name of the country/countries) – no
cumulation applied(3) Version lituanienne: Šiame dokumente išvardint■ preki■
eksportuotojas (muitinès liudijimo Nr …(1)) deklaruoja, kad, jeigu kitaip nenurodyta, tai
yra …(2) preferencinès kilmés prekés. – cumulation applied with … (name of the
country/countries) – no cumulation applied(3)
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hongroise: A jelen okmányban szerepl■ áruk export■re (vámfelhatalmazási szám: …(1))
ki- jelentem, hogy eltér■ jelzés hianyában az áruk kedvezményes …(2) származásúak. –
cumulation applied with … (name of the country/countries) – no cumulation applied(3)
Version maltèse: L-esportatur tal-prodotti koperti b’dan id-dokument (awtorizzazzjoni
tad-dwana nru. …(1)) jiddikjara li, ■lief fejn indikat b’mod ■ar li mhux hekk, dawn
il-prodotti huma ta’ ori■ini preferenzjali …(2). – cumulation applied with … (name of the
country/countries) – no cumulation applied(3) Version néerlandaise: De exporteur van de
goederen waarop dit document van toepassing is (douanevergunning nr. …(1)), verklaart
dat, behoudens uitdrukkelijke andersluidende vermelding, deze goederen van preferentiële
… oorsprong zijn(2). – cumulation applied with … (name of the country/countries) – no
cumulation applied(3) Version polonaise: Eksporter produktów obj■tych tym dokumentem
(upowa■nienie w■adz celnych nr …(1)) deklaruje, ■e z wyj■tkiem gdzie jest to
wyra■nie okre■lone, produkty te maj■ …(2) preferencyjne pochodzenie. – cumulation
applied with … (name of the country/countries) – no cumulation applied(3) Version
portugaise: O abaixo assinado, exportador dos produtos cobertos pelo presente documento
(autorização aduaneira n°. …(1)), declara que, salvo expressamente indicado em contrário,
estes produtos são de origem preferencial …(2). – cumulation applied with … (name of the
country/countries) – no cumulation applied(3) Version slovène: Izvoznik blaga, zajetega s
tem dokumentom (pooblastilo carinskih organov št …(1)) izjavlja, da, razen ■e ni druga■e
jasno navedeno, ima to blago preferencialno …(2) poreklo. – cumulation applied with …
(name of the country/countries) – no cumulation applied(3)

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1319 Version
slovaque: Vývozca výrobkov uvedených v tomto dokumente (■íslo povolenia …(1))
vyhlasuje, že okrem zrete■ne ozna■ených, majú tieto výrobky preferen■ný pôvod v …(2).
– cumulation applied with … (name of the country/countries) – no cumulation applied(3)



Version finnoise: Tässä asiakirjassa mainittujen tuotteiden viejä (tullin lupa n:o …(1))
ilmoittaa, että nämä tuotteet ovat, ellei toisin ole selvästi merkitty, etuuskohteluun
oikeutettuja … alkuperätuotteita(2). – cumulation applied with … (name of the
country/countries) – no cumulation applied(3) Version suédoise: Exportören av de varor
som omfattas av detta dokument (tullmyndighetens tillstånd nr. …(1)) försäkrar att dessa
varor, om inte annat tydligt markerats, har förmånsbe- rättigande … ursprung(2). –
cumulation applied with … (name of the country/countries) – no cumulation applied(3)
Version islandaise: Útflytjandi framleiðsluvara sem skjal þetta tekur til (leyfi tollyfirvalda
nr …(1)), lýsir því yfir að vörurnar séu, ef annars er ekki greinilega getið, af …
fríðindauppruna(2). – cumulation applied with … (name of the country/countries) – no
cumulation applied(3) Version norvégienne: Eksportøren av produktene omfattet av dette
dokument (tollmyndighetenes autori- sasjonsnr …(1)) erklærer at disse produktene, unntatt
hvor annet er tydelig angitt, har … preferanseopprinnelse(2). – cumulation applied with …
(name of the country/countries) – no cumulation applied(3)

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République du Liban 1320 Version
arabe:

– cumulation applied with … (name of the country/countries) – no cumulation applied(3)

(Lieu et date)(4) (La signature doit être suivie de l’indication, en toutes lettres, du nom de la
personne qui signe la déclaration)(5) (1) Si la déclaration sur facture est établie par un
exportateur agréé, conformément à l’article 23 du Protocole, le numéro d’autorisation de cet
exportateur doit être mentionné ici. Si la déclaration sur facture n’est pas établie par un
exportateur agréé, la mention figurant entre parenthèses est omise ou l’espace prévu est
laissé en blanc. (2) L’origine des produits doit être indiquée. (3) Compléter et effacer où
nécessaire. (4) Ces indications sont facultatives si les informations figurent dans le
document proprement dit. (5) Cf. art. 22, ch. 7 du Protocole. Dans les cas où l’exportateur
n’est pas tenu de signer, la dispense de signature dégage aussi de l’obligation d’indiquer le
nom du signataire.
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